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PAUVRE ECCLÉSIASTIQUE ! 

0 II y a quelques jours, le jour
nal corporatif « Le fonctionnaire 
de police » a relaté une histoire, 
survenue au Danemark, qui est 
vraiment délicieuse. Un ecclésias
tique danois a écrit au service 
des automobiles de la ville où il 
réside, afin de demander qu'on 
lui change sa plaque de voiture, 
le numéro ne lui convenant pas 
du tout ! Motif de cette demande? 
Le numéro correspondait à celui 
d'un psaume commençant par 
ces mots : « Va maintenant et 
creuse ta tombe » ! 

TOUJOURS LE ZÉRO HUIT ! 

0 L'autre jour, un agent de po
lice de... non, nous ne vous dirons 
pas où cette histoire véridique 
s'est passée, ce serait ennuyeux. 
L'autre jour donc, un motard de 
la police rejoint une voiture qui 
slalomait dangereusement sur la 
route. Le gendarme interroge sé
vèrement le conducteur : « Dites 
donc, vous ! zéro huit, hein ? » 
Sans blague, répond le conduc
teur ravi, on est de la classe ? » 

ÇA SE COMPREND! 

% Elle ne sera pas du goût de 
tous les lecteurs, mais je ne puis 
résister au plaisir de vous la con
ter. - On prétend que Dieu le 
Père a créé l'homme à son image. 
Lorsqu'on observe la tête de 
François Mauriac, on comprend 
que Dieu préfère ne pas se mon
trer à nous. Il n'a pas de quoi 
être fier ! 

Comment réagir face à la critique 1 > 

« Si je devais lire tout ce que l'on 
écrit contre moi, affirmait Lincoln, si, 
par surcroît, je devais répondre à mes 
adversaires, je pourrais tout aussi bien 
renoncer à m'occuper d'affaires sérieu-
res. » Le général de Gaulle le président 
Johnson, Paul Chaudet et d'innombra
bles personnalités pourraient en dire 
autant. C'est manifestement parce que 
ces hommes-là ont ignoré les critiques 
plus ou moins justifiées, dont ils étaient 
l'objet qu'ils se sont hissés jusqu'à leur 
poste et qu'ils y sont demeurés. Sans 
doute ont-ils observé le principe de ce 
puissant financier qui déclarait : « Je 
travaille avec acharnement, je fais ce 
que je crois devoir faire ; ensuite, j 'ou
vre mon vieux parapluie et je me pro
mène tranquillement sous l'averse des 
critiques qui, au lieu de me dégouliner 
dans le cou, tombent sur mon pépin et, 
de là, sur le sol sans m'éclabousser. » 
Cet homme avait compris qu'en s'éle-
vant au-dessus de la plupart de ses 
concitoyens il devait s'attendre à être 
critiqué, quoi qu'il fasse. Il avait sim
plement décidé de s'y habituer. Sage 
détermination. 

On vous critique ? On vous calomnie ? 
Alors réjouissez-vous ! Seuls sont ca
lomniés et critiqués ceux qui, par leur 
intelligence, par leurs succès ou par 
leur sang, sont susceptibles de susciter 
de la jalousie. C'est parce qu'on vous 
jalouse que l'on cherche à vous rabais
ser. Comme l'a dit Schopenhause, les 
gens vulgaires éprouvent un immense 
plaisir à faire ressortir les défauts et 
les petits travers de ceux qui leur sont 
supérieurs. George Washington ne fut-
il pas hué et injurié par la populace ? 

Personne, ni même le Pape ou la rsine 
d'Angleterre, n'a le pouvoir de ligoter 
les langues. Mais chacun peut modifier 
ses pensées et son comportement. Un 
philosophe — Dale Carnegie — nous 
donne quelques conseils : 
O Persuadez-vous d'abord que les 
gens ne s'occupent pas de vous, ni de 
moi ; qu'ils se moquent éperdument de 
ce que l'on a pu dire de vous ou de 
moi. Dès avant déjeuner et jusqu'à mi
nuit passé, ils ne pensent qu'à eux-
mêmes. N'importe quel homme serait 

infiniment plus affecté par cinq minutes 
de migraine qu'il ne le serait par la 
nouvelle de votre mort ou de la mien
ne ! La plupart d'entre nous prennent 
trop au sérieux les flèches et les piques 
que l'on nous lance. 
îi Au lieu d'attendre que votre adver
saire critique votre attitude ou votre 
travail, prenez donc les devants. Soyez 
vous-même votre critique le plus sé
vère. Découvrez toutes vos faiblesses, 
tâchez de vous en corriger avant que 
vos ennemis aient eu le temps ou l'oc
casion de les stigmatiser. En faisant 
une impitoyable auto-critique de lui-
même, Benjamin Franklin s'était dé
couvert treize graves défauts. Trois 
d'entre eux lui paraissaient particuliè
rement importants : une tendance fâ
cheuse à gaspiller son temps ; la manie 
de ruminer longuement des bagatelles ; 
la passion de la contradiction à tout 
prix. Parce que Franklin était un sage, 
il se rendait compte qu'à moins de se 
débarrasser de ces défauts, il n'irait 
pas très loin. Il se battait donc toute 
une semaine contre un de ces travers, 
livrant contre lui-même une bataille 
quotidienne et marquant chaque soir 
les points qu'il avait perdus ou gagnés 
dans cette singulière et constructive 
bagarre. La semaine suivante, il choi
sissait une autre de ses mauvaises ha
bitudes et se ruait sur son nouvel ad
versaire tôt le lundi matin. Pendant 
plus de deux ans, il provoqua inlassa
blement ses défauts en duel ! 
© Le sot se met en colère pour le 
moindre reproche, mais l'homme intel
ligent s'efforce de profiter des critiques 
qu'on lui adresse, de s'instruire grâce 
aux arguments que ses adversaires lui 
opposent. Ceux qui se dressent contre 
nous, ceux qui cherchent à nous barrer 
le chemin nous donnent urne leçon bien 
plus précieuse et, utile que ceux qui 
nous admirent et nous entourent de 
sollicitude. Nous devrions toujours faire 
bon accueil aux critiques. J'ai fait, il 
y a déjà longtemps, une découverte 
importante : tout en étant incapable 
d'empêcher, à tort ou à raison, les gens 
de me critiquer, ' j'étais parfaitement 
capable de décider moi-même si, oui 

Echos touristiques d'Outre-Jura 
Le pouvoir d'achat des vacanciers 

Les statistiques notent les prodigieux 
progrès du tourisme, qu'il soit intérieur 
ou international. Toujours plus de 
monde sur les routes, toujours plus 
de voyageurs dans les trains, au mo
ment des vacances ! Le pouvoir d'achat 
des bénéficiaires de congés payés est 
donc en hausse ? On serait tenté de le 
croire, et naturellement de s'en réjouir. 
Hélas ! là aussi, il faut déchanter. 

Le secrétariat d'Etat au Tourisme 
français vient de publier une statis
tique qui se rapporte à la saison d'été 
1965. D'habitude, les statistiques qui 
émanent du gouvernement, sont pla
cées sous le signe de l'optimisme. Eh 
bien ! pour une fois, il n'en est rien ! 

Ayant interrogé des hôteliers et des 
personnalités de l'industrie touristique, 
les rapporteurs déclarent que les tou
ristes étrangers dépensent de moins en 
moins, et sont donc, de plus en plus mé
nagers de leurs deniers. Quant aux 
Français qui voyagent en France, c'est 
pire : 63 % des hôteliers les ont trouvés 
beaucoup moins disposés que précé
demment à ouvrir leur portemonnaie. 

On a évidemment cherché des expli
cations. Pour le comportement des 
étrangers, un fait le justifie. La France 
a une réputation de pays cher ! L'es
sence, les transports, la restauration 
sont, à tort ou à raison, considérés 
comme étant à des prix excessifs. 
Quant aux hôtels, les étrangers leur re
prochent souvent d'être vétustés, ou 
lorsqu'ils sont confortables, d'être à 
Qualité égale, plus chers que chez eux. 
Tout cela fait que les touristes étran
gers, en général, ne font plus de sé
jours prolongés en France. Ils passent... 
et ne s'arrêtent guère. L'effort qui 
devra être fait pour que leurs senti
ments ou leurs opinions se transfor
ment, sera considérable, car il ne 
s agit pas de se prodiguer en bonnes 

paroles, ce sont des éléments concrets 
qu'il faut mettre en place. Et l'on at
tend toujours que le gouvernement dé
finisse une politique touristique éner
gique et constructive ! 

Quant à la pécuniosité des touristes 
français, les hôteliers consultés disent 
qu'il faut la mettre sur le compte de la 
récession économique qui a réduit con
sidérablement les disponibilités finan
cières. Ils n'oublient pas de signaler la 
concurrence faite à la France par cer
tains pays avec lesquels il leur est ab
solument imopssible de lutter (et d'évo
quer, bien entendu, l'Espagne, où les 
prix, certes, montent d'une année à 
l'autre, mais restent cependant souvent 
loin en arrière des prix français). Cer
tains ajoutent que pour beaucoup de 
Français, l'achat et l'entretien d'une 
voiture automobile, grèvent lourdement 
des budgets qui, en raison de salaires 
insuffisants, demeurent modestes, et ne 
permettent pas de faire face à tous les 
désirs, ou à toutes les dépenses. En ré

sumé, le trafic touristique se déve
loppe ... mais les touristes surveillent 
leurs dépenses. 

Honneur au bon vin en carafe I 
Le Commissariat au Tourisme fran

çais se préoccupe (et on lui en sait gré) 
de compléter les normes de classement 
des restaurants de tourisme. Les caté
gories de classement en question, cor
respondent à celles des hôtels de tou
risme avec, une, deux, trois ou quatre 
étoiles, suivant la qualité de l'équipe
ment et celle du service. 

Les restaurants « une étoile » seront 
tenus de présenter un ou plusieurs me
nus touristiques, dont la composition 
variera selon les repas. Ces menus de
vront comprendre au moins un hors-
d'œuvre, un plat garni, un fromage ou 
un dessert, et du vin de bonne qualité 
courante en carafe. Le prix dudit cara
fon proposé devra « obligatoirement » 
figurer en marge du menu, si ce der
nier est établi « boisson non comprise ». 

Hubert Revol. 

ou non, j'allais me laisser affecter par 
ses critiques. 
O Même si l'on vous calomnie, ridi
culise, trahit, tire dans les jambes, si 
vous découvrez de surcroît que tout 
ceci est l'œuvre de votre meilleur ami, 
ne vous apitoyez pas sur votre sort. De 
quel droit vous attendriez-vous à plus 
de fidélité et de loyauté que le Christ 
n'en a trouvé parmi ses premiers dis
ciples ? Lorsque vous êtes en butte à 
des critiques injustifiées, vous pouvez 
évidemment répondre à votre adver
saire qui répondra à son tour. Mais que 
dira-t-il si vous vous contentez de lui 
rire au nez ? C'est à mon avis l'attitude 
la plus sage. Je tiens cependant à éviter 
tout malentendu à ce sujet : je ne re
commande nullement une indifférence 
complète envers toute critique, loin de 
là. Je conseille seulement l'indifférence 
envers les critiques injustifiées. 

GARDONS-NOUS D'ALIMENTER 
NOS RANCUNES ! 

En détestant nos ennemis, nous dit 
encore le philosophe, nous leur donnons 
un grand pouvoir sur notre vie : pou
voir sur notre sommeil, notre appétit, 
notre pression, notre santé et notre 
tranquillité d'esprit. Nos ennemis dan
seraient de joie s'ils savaient à quel 

point ils nous tourmentent, nous har
cèlent, nous « rendent la pareille ». No
tre haine ne leur cause certainement 
aucun mal, mais, en revanche, elle 
transforme notre propre vie en un cau
chemar de tous les instants. Shakes
peare n'a-t-il pas dit : « Garde-toi bien 
de chauffer, pour ton ennemi, une 
fournaise si brûlante qu'elle risque de 
roussir tes propres vêtements. » ? Le 
ressentiment épuise, enlaidit, énerve. Si 
nous ne pouvons aimer nos ennemis, 
soyons au moins bons pour nous-mê
mes. Aimons-nous suffisamment pour 
ne pas leur permettre de devenir les 
maîtres de notre bonheur. 

Un vieux proverbe dit qu'un homme 
incapable de se mettre en colère est 
certainement stupide, mais que l'hom
me qui ne se met jamais en colère est 
indiscutablement un sage. 

Un moyen sûr d'oublier ses ennemis : 
se consacrer entièrement à une cause 
plus grande que nous-mêmes. Eisenho-
wer, par exemple, ne gaspillait jamais, 
ne fût-ce qu'une minute, à penser aux 
gens qu'il n'aimait pas. 

Comme nous devrions, enfin, nous 
inspirer de cette devise, inscrite en la
tin sur le fronton de l'Hôtel de Ville 
de Zittau, en Saxe : « Faire le bien et 
être calomnié, c'est chose royale » 1 

Lucienne Lincio 
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Attention, lit-on parfois sur le portail 
d'nue propriété, chien méchant. 

On petit être assuré, lorsqu'on tombe sur 
un écriteau de ce genre, que l'animal est 
moins dangereux à aborder que ses maîtres. 

Eux, ce sont des gens qui ont peur des 
rôdeurs, mais plus encore des intrus hon
nêtes. 

Ils ne veulent pas être dérangés dans 
leur confort, et ils font donc savoir à un 
pauvre éventuel, à un quémandeur ou 
même à un ancien ami que s'il osait fran
chir leur porte il serait jeté aux bêtes, 
comme naguère les chrétiens aux lions. 

Il y a des chiens sauvages, c'est vrai, 
aussi féroces que des loups, mais ceux-là 
ne gardent pas les villas de plaisance, et 
ils n'accepteraient pas de se laisser do
mestiquer. 

Quant à ceux qui sont « méchants » en
vers tout visiteur, ils reflètent, en réalité, 
la méchanceté de leurs maîtres, beaucoup 
plus que la leur. 

Je rêve du Monsieur, dépourvu d'hypo
crisie qui apposerait sur sa porte, ce sim
ple avis : 

" Attention, propriétaire méchant ! » 
Au moins, il prendrait ses responsabi

lités, au lieu de s'en décharger sur un 
frère inférieur qu'il fait agir à sa place 
et sur ses ordres. 

A l'écriteau « chien méchant ». en cor
respondent d'autres du même tabac : « On 
ne donne pas à la porte ». « mendicité 
interdite » cl naturellement « entrée de 
service ». 

Ces « maisons » où l'on affiche avec tant 
d'insolence un égotsme otilrageux sont les 
derniers vestiges d'un monde en voie de 
disparition. 

L'autre jour, j'entendais l'interview 
d'une brave femme de la nvblesse fran
çaise, à laquelle on faisait égrener ses 
souvenirs sur 1900. 

En ce temps-là, les gens bien-nés, com
me on disait alors, se faisaient un point 
d'honneur de ne pas travailler, ou d'exer
cer leur fainéantise dans la marine, l'ar
mée ou la diplomatie. 

Les filles et les garçons de la même 
famille ne se connaissaient guère, élevés 
qu'ils étaient, séparément, par toute une 
domesticité à leur dévotion. 

Deux guerres ont remis ces parasites de 
l'aristocratie, à leur place, et ceux qui font 
encore étal de leurs titres, prêtent à sou
rire par leur comique involontaire. 

Les nouveaux riches qui tentent de les 
imiter sont en retard d'un éclat de rire 
sur leur siècle. 

Il est tout de même significatif cet écri
teau qu'on peut voir sur le refuge de la 
Société vaudoise de la protection des ani
maux : 

« Chien gentil ». 
On a compris qu'il était temps d'en finir 

avec eles préjugés de... race et d'insister 
sur la gentillesse des animaux, à présent 
qu'on est fixé sur la bêtise de certains 
de leurs maîtres. A. M. 

! AUTO-ECOLE j 
{ HUGO LATTION S 
J Téléphone (026) 6 25 62 j 
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Le Grand Conseil bernois rejette l'initiative 
concernant le rachat du Lôtschberg 

Le 3e projet de loi soumis en deuxième 
délibération au Grand Conseil concernant 
les prestations complémentaires à l'AVS et 
l'Ai, n'a pas rencontre d'opposition nota
ble, en raisno du fait que depuis la 1ère 
délibération diverses améliorations ont été 
apportées au projet primitif. Il s'agit en 
particulier de l'introduction d'une clause 
prévoyant la garantie de la situation ac
quise en faveur de ceux dont le projet 
aurait signifié une perte par rapport aux 
ancennes prestations, de la possibilité de 
versement de prestations spéciales à ceux 
pour lesquelles les prestations de l'AHV 
tt complémentaires ne suffisent pas, ainsi 
que de l'entrée en vigueur de la loi au 
1er juillet 1966, au lieu du 1er janvier 
1967 comme primitement prévu. En vota-

tion finale la loi est adoptée par 151 
voix sans opposition. 

Bien que, au cours des dernières, années, 
lo question du rachat de la ligne du Lô
tschberg par la Confédéraion ait déjà fait 
l'objet de nombreuses interventions parle
mentaires, une initiative visant à l'institu
tion de votations populaires pour I'aliéna-
ton de droits de participation à des che
mins de fer ou autres entreprises de trans
port a encore été lancée, qui vient d'être 
examinée par le Grand Conseil. L'effet de 
cette initiative serait de renvoyer à plus 
tard la possibilité du rachat et peut-être 
même de la supprmer. Les partisans de 
l'initiative la justifient par l'incertitude et 
la crainte qui régnaient parmi la popula
tion de la région desservie par le BLS au 

sujetdes conditions du rachat de cette li
gne. Aujourd'hui que ces conditions sont 
connues, l'intiativc a perdu son sens pri
mitif et pourrait raisonnablement être re
tirée. Tous les groupes du Grand Conseil 
se sont prononcés contre l'initiative. Le 
Conseil exécutif de la commission précon
sultative propose de soumettre l'initiative 
au peuple et d'en recommander le rejet. 
En vue d'en faciliter le retrait, la com
mission a présenté au Grand Conseil une 
motion chargeant le gouvernement d'accé
lérer les travaux préparatoires visant à 
l'introduction du référendum facultatif lé
gislatif et financier, motion qui a été ac
ceptée par 144 voix sans opposition. En 
revanche, l'initiative fut repoussée par 144 
voix contre 8. 

Aide aux universités : 

un référendum ? 
Réunie à Oltcn sous la présidence de M. _ 

W. Kurzmeyer (conseiller national, Lucer-
ne), la commission permanente du parti 
radical suisse pour les problèmes de la cul
ture et de l'éducation civique a examiné 
le problème de l'aide fédérale aux uni
versités. Après avoir entendu M. J. Steiner, 
secrétaire de la Commission Labhardt, il a 
reconnu que l'aide fédérale aux heuit can
tons universitaires s'imposait et que la som
me prévue de 200 millions pour les années 
1966-1968 ne saurait être contestée. Eiv 
revanche, la commission estime que le pro
blème de la coordination entre les hautes 
écoles n'est pas résolu de manière satisfai
sante dans le projet d'arrêté fédéral d'exé
cution. Il ne suffit pas « d'inviter » les 
cantons bénéficiaires à s'informer mutuel
lement de leurs plans de développement et 
d'en informer le Département fédéral de 
l'intérieur à l'intention du Conseil suisse 
de la science. Il semble qu'une part au 
moins de la subvention fédérale doit être 
employée en vue d'investissements précis 
et coordonnés. La commission du parti ra
dical est en outre d'avis que. étant donne 
l'importance civique et nationale du pro
jet d'aide, celui-ci devrait être soumis à 
la clause du référendum facultatif. 
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DISTRICT DE MARTIGNY 
MARTIGNY 

Les obsèques de M. Adrien Métrai 
Mercredi matin, une foule considéra

ble a rendu les derniers honneurs à 
M. Adrien Métrai, décédé à l'âge de 
60 ans seulement, et qui fut une figure 
typique de l'esprit martignerain. 

Le cortège funèbre s'est formé au 
pont de l'ancienne Bâtiaz, conduit par 
l'excellente Harmonie municipale, sous 
la direction de son sous-directeur, M. 
Glassey, dont le défunt fut, pendant de 
nombreuses décennies, un membre spé
cialement fidèle et fervent. On imagine 
bien le vide immense qu'il fera parmi 
les rangs de ses anciens amis et col
lègues musiciens. 

Les autorités municipales étaient éga
lement fortement représentées et com
prenaient notamment MM. Marc Mo
rand, ancien président de Martigny, 
dont M. Métrai fut un collaborateur de 
la première heure ; Edouard Morand, 
président actuel d'Octodure ; les con
seillers municipaux Pierre Crettex, 
vice-président ; Pierre Moret, Eloi Cret-
ton, Francis Thurre, Vital Darbellay, 
Georges Roduit, Marcel Filliez (le con
seiller Conforti était retenu en dehors 
du canton) ; Me Victor Dupuis, juge (le 
commune ; MM. Michel Closuit, prési
dent de la bourgeoisie ; Henri Spagnoli, 
conseiller bourgeoisial ; Denis Puippe, 
directeur des écoles, ainsi que les m e m 
bres du personnel enseignant, les fonc
tionnaires de la municipalité, la police 
municipale in corpore en grande tenue, 
les délégations de la Société des cafe
tiers, du Club alpin avec leurs fanions, 
et enfin une foule d'amis et de con
naissances venus de toutes les parties 
du district et du canton. 

Après l'office funèbre, célébré à 
l'église paroissiale comble, par le prieur 
Giroud, la foule des fidèles a accom
pagné à sa dernière demeure, aux ac

cents de l'Harmonie municipale, celui 
qui fut Adrien Métrai. Au cimetière, 
tandis que ses collègues musiciens in
terprétaient avec émotion et recueille
ment des airs de circonstance, bien des 
larmes ont coulé en pensant au défunt 
qui est parti en pleine force de l'âge. 

Il y a lieu de noter également que 
les contemporains de la classe 1906 en
touraient le corbillard de leur cher ami. 

« Le Confédéré » réitère à l'épouse 
d'Adrien Métrai, à s e s sœurs, ainsi qu'à 
toute sa famille l'expression de sa vive 
sympathie et l'assurance du bon sou
venir qu'il gardera de ce dernier. 

Avis 
En cas d 'urgence et en l 'absence de 

vot re médec in t r a i t an t , veuil lez vous 
adresse r à l 'hôpi ta l de Mar t igny , t é l é 
phone 2 26 05. 

P h a r m a c i e de serv ice 
J u s q u ' a u samedi 5 février, à 17 h. 30 : 

Vouilloz. 
Du samedi 5 février , à 17 h. 30 :au 

samedi 12 févr ier : LoveyT ' 
Le jeudi après-midi seule la phar

macie assurant le service de nuit reste 
ouverte. 

Championnat suisse de cyclo-cross 
et Interneige 

Champéry - Les Deux-Alpes 

Avis a u x automobi l is tes 
Les mani fes ta t ions du c h a m p i o n n a t 

suisse de cyclo-cross et d ' In te rne ige se 
dé rou lan t à Mar t igny , l 'accès des rou
tes desse rvan t le cen t re sportif et ' le 
c imet ière sera in te rd i t le d imanche 6 
févr ier de 13 h e u r e s à 16 heu res à tous 
les véhicules . 

Police municipale 

Programme plaisant 
La soirée organisée p a r le Service 

Cul tu re l Migros Vala is en son t h é â t r e -
club, rue de la Moya, ava i t a t t i r é u n e 
bel le c h a m b r é e de spec ta teurs . 

Une Mar i e José Casanova - G r a n d 
P r i x du disque 65 - t in t , p a r la p r é s e n 
ta t ion de son déjà vas te réper to i re , les 
spec ta teu r s en ha le ine . Les a p p l a u d i s 
s emen t s n o u r r i s de la part des j eunes — 
et des moins j eunes — furen t la jus te 
r écompense pour l ' a r t i s te , qui mi t tou te 
sa f e rveur à p r é s e n t e r u n p r o g r a m m e 
fignolé avec soin. Evoquons en p a s s a n t : 
« L 'Académie f rançaise », «Les pira tes», 
« La rôdeuse », « Le . .marh> e t la r o s e » , 
etc. Le choix de ces chansons ava i t é té 
mét icu leux . Aussi s u i v r a - t - o n avec un 
plais ir e x t r ê m e cet te j eune chan teuse 
dans la sui te de sa ca r r i è re . 

Aussi a t t end i t -on non sans cur iosi té 
la p roduc t ion du s y m p a t h i q u e J . Cl. 
Bellecour, connu comme a u t e u r - com
pos i t eu r - in t e rp rè t e . La dict ion fut p a r 
faite, a insi que son accompagnemen t à 

la gu i ta re . Même si son a i r que lque peu 
gavroche pouvai t , à la r igueur , non pas 
gêner , p a s p lus que m e t t r e m a l à l 'aise 
— non point — ma i s disons s implement 
s u r p r e n d r e le non- in i t i é . Cet te i m p r e s 
sion n e devai t d 'a i l leurs d u r e r - comme 
on di t en spor t - q u ' u n e fract ion de s e 
conde. Bien vi te il sut m e t t r e son a u d i 
to i re b ien à l 'aise, avec - en t r e au t r e s : 
« Cjuand sa robe se dérobe », «Une b r u n e 
à l 'endroit , u n e blonde», «C'est Picasso», 
<•• Chanson dada is te » et j ' e n passe. Un 
j eune qui est dans la bonne voie., Qu'i l 
cont inue , et le succès lui est garan t i , j 

•~ Pour -accompagner -M: - J . Casanova, aii 
p iano, un F r e d F r e e d ava i t déjà p u 
m o n t r e r ses qua l i tés de pianis te . Et m a l 
gré un hand icape de langage , il se sor
t i t tou t à son h o n n e u r dans son n u 
méro de « p a r a p h r a s e s et p i roue t tes ». 

L 'un dans l ' au t re , un p r o g r a m m e qui 
sut p la i re aux spec ta teu r s accourus et 
qui nous fit passer u n e agréab le soirée. 

W. R. 

ISËRABLES 
Concours d e ski 

Une mani fes ta t ion spor t ive chaque 
h ive r a t t e n d u e : le concours régional de 
la va l lée de La F a r a z qu 'o rgan ise le 
sk i -c lub Rôsab lanche d ' Isérables . Cet te 
année , ces jou tes se dé rou le ron t les 5 
et 6 février . La l iste des inscr ip t ions 
nous promet , d 'ores e t déjà, de vives 
émot ions . 

PROGRAMME 

Samedi 5 févr ier 

14.00 Course de fond, 10 k m . 
D imanche 6 févr ier 

09.30 Sla lom spécial a u x « Boutz » en 
d e u x m a n c h e s ; 

14.00 Descente du bisse de Saxon à 
Auddes ; 

17.50 P roc l ama t ion des r é su l t a t s à la 
s-alle de gymnas t ique . 

FULLY 

N E P A S R E P A R E R 
Il y a env i ron u n mois et demi q u e 

la b a r r i è r e de pro tec t ion du pon t se 
s i t uan t au ca r re four de Ful ly a été 
e n d o m m a g é e pa r un véhicule , depuis 
lors il subsis te un cer ta in dange r p o u r 
les p ié tons qui e m p r u n t e n t ce passage. 
D e v r a - t - o n -at tendre qu ' un gosse t o m b e 
à l 'eau a v a n t d 'effectuer la r épa ra t i on ? 

F ê t e de la S a i n t - O u r s 
Dans le soleil et la joie le vi l lage de 

Branson a fêté m a r d i son p a t ro n Sa in t -
Ours . U n e chaude amb iance d 'amit ié 
r égna tout au long de ce jour de fête 
ou chacun ava i t mi s ses soucis de côté. 
La messe célébrée dans la pet i te c h a 
pelle a été chan tée p a r le c h œ u r m i x t e 
L'Echo des Fol la tères , société qui se 
fait toujours p lus j eune . 

Cinéma d'art et d'essai à l'Etoile 

«LES ENFANTS DU PARADIS 
de Carné et Prévert 

« Les Enfan t s du P a r a d i s » r e p r é s e n t e 
incon tes tab lement le c h e f - d ' œ u v r e de 
Marce l C a r n é et J a c q u e s P réve r t . Cer 
ta ins c r i t iques émiren t , lors de son a p 
par i t ion, en 1945, que lques réserves . Ils 
lui r ep rocha ien t u n e cer ta ine f roideur 
qu i vena i t su r tou t d 'une a t t en t ion t rop 
cons tan te à la p u r e t é du style, à la 
b e a u t é de la pho tograph ie e t à la r e 
cherche des ensembles . P o u r t a n t « Les 
Enfan t s du P a r a d i s » const i tue u n e œ u 
v re dont le p r i x vient j u s t e m e n t de ces 
qual i tés dont on a su r tou t soul igné 
l 'excès. Cet te beau t é formelle finit p a r 
avoi r son uni té . Ce style froid e t a t t e n 
tif a p p a r a î t comme u n e réac t ion cont re 
les facilités de la n a r r a t i o n qui sont si 
communes , et la p résence d 'Arle t ty , les 
dialogues de P r ë v e r t sont des é léments 
qu i ba l ancen t h e u r e u s e m e n t ce que le 
film pour ra i t avoi r d 'un peu immobile . 

Tout le film est éblouissant d ' a r t e t 
d ' intel l igence. Carné et P r é v e r t e n t e n 
den t toujours donne r u n spectacle et la 
dens i té r o m a n e s q u e de leur réci t ne 
cesse de ten i r en hale ine . Le film ava i t 
é té en t rep r i s en aoû t 1943 et on en r e 
t a r d a la p résen ta t ion ju squ ' ap rè s la 
l ibéra t ion . ' Le succès in t e rna t iona l fut 

immense . La qua l i t é de la d is t r ibut ion 
cont r ibua beaucoup à ce succès : J e a n -
Louis Bar rau l t , m i m e de g r a n d e classe, 
except ionnel le dans sa créat ion et dans 
ses pan tomines ; la t rucu lence de P i e r r e 
Bras seu r ; le c h a r m e cap t ivan t d 'Arlot -
ty ; Mar ia Casarès , en touchan te m a n t e 
rel igieuse ; les r e m a r q u a b l e s composi 
t ions de Marce l H e r r a n d , Louis Salou, 
J e a n n e M a r k e n e t Gas ton Modot. 

« Les Enfan t s du Pa rad i s » m a r q u a 
u n e é t ape dans le c inéma français . A u 
jourd 'hu i , pa r t i cu l i è r emen t à cause de 
son original i té , on considère que c'est 
un des r a r e s films qui a ien t laissé u n e 
da te dans l ' immédia t ap rè s -gue r r e . 

U n e j e u n e f i l l e 
r e t r o u v e goût à la v ie 

Une première invalide civile dont s'est 
ociipé le CICR a terminé son appareillage 
et sa réadaptation 'a i r Centre des invalides 
de Saïgon et a pu rentrer chez elle. Cette 
jeûne infirme avait auparavant essayé, 
par deux fois, de se suicider. Maintenant, 
elle a repris goût à la vie et a appris à se 
servir habilement de sa prothèse. 

DISTRICT DE CONTHEY 
CHAMOSON 

C l ô t u r e des cours 
d e f r o m a g e r 

C'est avec ' •un ateisir tout particulier 
que nous avons assiste à la clôture du 
cours de frorhagers«qui vient de se dé
rouler à Chàrnosorî.'- Ils furent onze, ve
nant de tous les coins de notre canton 
romand, à profiter des enseignements des 
Clément Fellay, Marc Zufferey, Cyrille 
Puttal'laz et Reymondeulaz. Durant plus 
de quatre semaines, les futurs responsa
bles de notre production laitière ont ap
pris à fabriquer un fromage qui fera 
l 'honneur de notre canton. La tâche de 
fromager n'est pas exempte de soucis et 
exige une expérience que tous les inté
ressés ont su acquérir au cours de ces 
cours. • ? 

A toute cette élite, qui demeure la force 
de notre paysannerie, nous souhaitons une 
heureuse carrière. Nous ne saurions pas
ser sous sUence les mérites du fromager 
local, M. Marin Favre, qui fut un conseil
ler t rès; précieux. 

Relevons un fait : la jeunesse de tous 
les candidats: N ' e s t - ce ' pas la meilleure 
preuve que d'aucuns croent encore en 
l 'avenir de l 'agriculture valaisanne ? Les 
combats de reines font part ie du folklore, 
mais la production laitière est elle aussi 
intéressante. . '. r V 

NENDAZ 
B r i l l a n t e so i rée 

Sous la présidence de M. Louis Bour-
ban, .ancien champion suisse de fond et 
président actuel du Ski-Club Arpettaz, 
s'est tenue la soirée récréative de ces 
amis sportifs, au restaurant de la Rosa-
blanche à Basse-Nendaz. 

Ce fut une réussite complète et dont 
.les souvenirs demeureront longuement 
encore. Signalons que le deuxième ski-
club Nendaz organisera prochainement les 
Championnats 'romaTids alpins. 

Par ailleurs, ,des .Nendards se réjouis
sent particulièrement des résultats obte
nus par leurs coureurs lors des récents 
championnats vaTiaisaris. Nous ne saurions 
que les féliciter; " ' 

L a g r a n d e r e n c o n t r e 
se p r é p a r e 

Le Nendard est demeuré de toujours 
ami des reines à cornes. Et la saison 
printanière pro'ïrSjî*éuêtre intéressante par 
•la préseMije surjjjj'alpage de Tortin dé 
nombre de< reine|f?du centre du canton. 
«Fr iponne» , « CèSrçcou » et consorts vont 
permet t re d'assister, à la fin juin, à des 
luttes qui s'inscriront certainement dans 
les annales de.-nofi alpages. 

Soyons m u t u e l s 
' •"•• f* ."H/mel 9i r • -

C'est sous la présidence de M. Lévy 
Fournier que la Société de secours mu
tuel de Nendaz a ' t enu son assemblée an
nuelle pour examiner les comptes. Ce fut 
l'occasion d'une gentille rencontre entre 
les 330 membres, -et il appart iendra à la 
section de Haute-Nendaz d'organiser la 
sortie printanière.-

Ce soir 
assemblée p r i m a i r e 

Ce soir aura lieu, à Nendaz, l'assemblée 
primaire et bourgeoisiale. Les comptes 
seront examinés et nul doute que tous les 
citoyens profiteront de cette occasion pour 
présenter leurs revendications au sujet 
du programme établi par la commune. 

VÉTROZ 

S o i r é e dansante ! 
Poursuivant son programme de diver

tissements établi il y a exactement un 
an, la Jeunesse radicale organisera le 
samedi 5 février 1966 son premier bal 
de l'année, ceci, à la Salle de l'Union où 
l'orchestre Michel Sauthier de Sion, fidèle 
à son poste, vous fera danser sur des 
airs modernes et anciens, jusqu'au petit 
matin. 

Il y aura en effet un an samedi, la J.R. 
de Vétroz organisait son premier bal, 
avec un peu d'inquiétude, il faut l'avouer, 
au départ ; mais après les trois succès 
que furent les bals de l'année 1965, elle 
ne peut s'empêcher de récidiver. 

C'est pourquoi, pour fêter ce premier 
anniversaire, les jeunes seront heureux 
de vous accueillir des 2 Oh. 30, dans leur 
grande salle où tout sera prévu : cantine, 
bar, sans oublier le buffet froid du pa
tron ! Le comité 

L a f l o t t e p é t r o l i è r e 
D u r a n t les dix dern iè res années,, la 

capaci té totale de la flotte pétrolière 
mondia le a plus que doublé et dans1 le 
couran t de 1965 cette augmentation 
por ta i t son tonnage à 8G millions de 
tdw. 

En 1957 ce tonnage s 'élevait à 47 mil-
lions de t dw et les commandes de pé
trol iers a t t e igna ien t pour cet te sejûje 
année 33,8 mil l ions de tdw, soit 12%-
de la flotte pét ro l ière . Ce pourcentage 
record ne devai t p lus j ama i s ê t re ba^ta; 
Le total des commandes en 19G5 ebr-
respondai t à 19,1 mil l ions de tdw, ce 
qui r ep résen te env i ron 22% du ton
nage de la flotte pé t ro l iè re actuelle. 

La réduct ion de ce pourcen tage est 
due en par t icu l ie r à l 'accroissement du 
vo lume des pét ro l iers dont la moyenne 
se s i tuai t en 1963 encore à 23 000 tdw. 
De nos jours , des sociétés ont déjà 
c o m m a n d é des pét ro l iers d 'une capa
cité de 200 000 tdw. 

2.28.30 
Cercueils - Couronnes - Transports 

J.V0EFFRAY& FILS, SION 
Avenue des Mayennets 

• CORBILLARD AUTOMOBILE 
P 473-1 S 

DISTRICT DE SION 
SION 

Décisions du Conseil municipal 
Dans sa de rn iè re séance le Conseil 

munic ipa l a : 
— dél ivré 4 au tor i sa t ions de cons t ru i re , 

de t r ans fo rma t ion de b â t i m e n t s et 
de pose de c i ternes à mazou t ; 

— donné son a g r é m e n t à l 'Admin i s t r a 
t ion des P T T qui veu t a m é n a g e r 3 
nouvel les places de p a r c pour cars 
pos t aux au nord de son b â t i m e n t à 
la gare , en inv i t an t la Direct ion des 
postes à revoir le p rob lème du p a r 
cage des cars pos t aux dans son e n 
semble en vil le de Slon ; 

— pr is connaissance d 'un pro je t de 
cons t ruc t ion d 'une e sp lanade s u r 
mon tée de deux tours à l 'ouest de 
la rue de la Dixence ve r s le P o n t C. 
F. F. ; 

— pr is acte, avec sat isfaction, q u e l ' en
t r ée en v igueur de la nouvel le loi 
sur les rou tes a, ipso facto, donné 
u n e - b a s e légale a u x disposit ions de 
l 'art . 155 RCC t r a i t a n t . d e l ' a m é n a 
gemen t de placés de p a r c su r t e r 
r a in p r ivé ; 

— décidé les provis ions 66 pour les 
services des t r a v a u x publ ics et de 
l 'Edil i té ; 

— procédé à la réorganisa t ion de l ' en
ca issement de l ' impôt personnel des 

Votre compte-courant UBS : 
toujours à l'heure de vos affaires 

UBS 
& 

UNION DE BANQUES SUISSES 
MARTIGNY AVENUE DE LÀ GARE 

, ; „ . VERBIER -

sa isonniers é t r ange r s et de l 'impôt à 
la source des a r t i s tes i t i n é r a n t s ; 

— accepté la convent ion à passer avec 
l 'Etat du Valais et r e l a t ive au prêt 
de 1 mill ion de f rancs à contracter 
pour le futur s t ade de football de 
Vissigen ; 

— voté, v u le succès ob tenu l 'an der
nier , un subside p o u r les concerts 
T ibc r Varga, qui a u r o n t lieu dans le 
couran t de l 'été ; 

— accepté déf in i t ivement le programme 
prévis ib le de la Munic ipa l i t é pour 
les 4 p rocha ines années 1966/69, tant 
en ce qui concerne la pa r t i e finan
cière que les a m é n a g e m e n t s . Ce pro
g r a m m e sera t r an smi s ensui te au 
Conseil généra l à t i t r e d'informa
tion ; ' '•' 

— admis le pro je t d 'ensemble relatii 
a u x deux passages à n i v e a u CFF 
conduisan t à l 'aéroport , à Château-j 
neuf, et le . r e m p l a c e m e n t . de ces' 
d eux ouvrages p a r u n passage supé-1 

r i eur aux Creuse ts d'en bas et un 
passage infér ieur au droi t de l'Ecole 
can tona le d ' agr icu l tu re ; les pour
pa r l e r s con t inuen t avec les autres 
intéressés , t a n t en ce qui concerne 
l 'exécut ion que le f inancement de 
ces œ u v r e s ; 

— admis un échange de t e r r a in à opé
re r avec la DAM dans le cadre des 
modificat ions du réseau rou t i e r con
sécut ives au p ro longement de la 
p is te d 'envol de l ' aéropor t ; 

— p r o m u dans le corps de police : 
1. au grade de caporal : les appoin

tés A n d r é Pochon, Gi lber t Revaz, 
A r m a n d Senggen et Hermann 
Théier ; 

2. au grade d'appointé : les agents 
F ranc i s Burgener , Gi lber t Crettaz 
et Ph i l ippe Sa l zmann ; 

— n o m m é en qua l i t é d 'auxi l ia i re de po
lice M. René M a r t y en remplace
m e n t de M. Alber t Bandere t , décédé; 

— décidé l ' engagement de 2 ou 3 nou
veaux agents de police dont le re
c ru t emen t a u r a l ieu p a r voie de 
soumission. 

L 'Adminis t ra t ion . 

Classe 1916 
Tous les con tempora ins nés en 1916 

sont invi tés les p remie r s lundis de 
chaque mois à se r éun i r à 18 heures à 
l 'Hôtel du Midi. 

La p rocha ine réun ion a u r a lieu te 
lundi 7 février 1966, à 18 heures, pour 
décider de la sor t ie du cinquantenaire. 

P639S 

Dans l ' impossibil i té de remerc ie r in
d iv iduel lement toutes les personnes qui 
l 'ont en tourée à l 'occasion de son grand 
deuil , la famille de 

Mademoiselle Emma SEMBLANET 

leur exp r ime sa s incère et profonde 
reconnaissance . P 65073 S 

EN CAS DE DEUIL 
les Pompes funèbres E. Naefen 
9, rue du Grand-St-Bernard 
Martigny-Ville 
se chargent de toutes les formalités. 

Cercueils - couronnes - croix 
Corbillard automobile 

Téléphonez au 

2 22 95 

U 

http://traitant.de


Le Confédéré Vendredi 4 février 1966 

Dimanche 6 février, à 14 heures 30 au Motel 

de la Piscine de Martigny Championnat suisse 

* CYCLO-CROSS 
avec les coureurs, Professionnejs, : Élite et Amateurs, le concours de 

la Télévision Suisse: 

Organisationi : yélô-Çlub Excelsior. 

P 25977 S 

LEYTRON 
Grande Salle de la Coopérative 

Samedi 5 février 1966, dès 20 heures 30 

Grand BAL 
organisé par « La Persévérance » 

Orchestre JO PERRIER (6 musiciens) 

unbiance du tonnerre - Bar - Cantine - Buffet froid 

1 
0 ès demain. 

plus de publicité 

I Supposons que ce soit vrai. 
I Plus de vitrines, plus 
d'emballages attractifs, 

I plus d'enseignes. Plus rien 
I que des sacs, des cornets, 
I des boîtes de fer blanc 
anonymes. Et des journaux 
minces, très minces, sans 
aucune publicité. 
Quelles seraient, pour 
chacun de vous, les consé-

Nous vous dirons pourquoi 
les annonces sont indisso
lublement liées au progrès. 
Pourquoi la publicité fait 
baisser le coût de la plupart | 
des produits. 
Vous pourrez mesurer à 
quel point une suppression 
arbitraire de la publicité 
compromettrait l'équilibre 

L 

quences d'une disparition 
intégrale de toute publicité? 
Tout prochainement paraîtra, 
ici-même, une annonce 
d'une page entière. Vous y 
trouverez la réponse à cette 
question et à bien d'autres.' 

• . . . 

de notre économie. De cette 
économie qui, aujourd'hui, 
procure à chacun dutravail 
et du pain. 
A très bientôt, donc, dans 
ce journal. 

' . • ' . • • . 

L'annonce 
reflet vivant du marché 

VENTE 
aux enchères 

publiques 

•"'•••' Madame veuve Henri IMS AND et ses 
enfants. Madame Georges KLEIN-IM-
SAND et Messieurs André, Bernard et 
René IMSAND, mettront en vente par 
voie d'enchères publiques, qui auront 
lieu vendredi 11 février 1966, ou Café 
de là Place, à Monthey, dès 14 h. 30, 
la parcelle No 3147 de Monthey, folio 
du plan No 32, habitation, grange-écu
rie et pré, d'une surface totale de 
1 537 m2 sise au lieu dit « Vers le Nant 
de Choëx ». 

Conditions de vente et tous rensei
gnements seront fournis par Me Geor
ges PATTARONI, avocat et notaire, à 
Monthey. 

• , •' P26312 S 

SAXON 
Grande salle du Casino 

Dimanche 6 février, dès 19 heures 

LOTO 
annuel 

organisé par la Société de Secours M u t u e l s 

Cartes, forfaitaires - Invitation cordiale 

P26385 S 

W * * 'COUP 

aU\on\a«e 
usées, «ce f é p a . 

rer\esacc r om-

m e e " «.Sos»» a"t0' à son Q ,^ c o r poté. 

Pour»oui»vo c o u W r e 
courants a d a g e , 

«n'e%<9t0"gledispo-

n\na. — 

Jeune fille de 17 ans 

cherche place 

d'ai de-
vendeuse 

à Martigny. 
Ecrire s/ch. PC 65136 à 
Publicitas 1951 Sion. 

P 65136 S 

Pour cause imprévue 

excellent ' . 

orchestre 
(deux ou troif musiciens) 
libre pour Carnaval. 
Tél. 021 I 2518 52 (dès 
20 heures 30). ' . 

R. WARIDEL 
MARTIGNY 

CONSTANTIN S. A. 
SION P 194 S 

A vendre 
à MAGNOT-VETROZ 

une parcelle 
de 

TERRAIN 
à bâtir, 2 530 m2, zone 
industrielle. Prix inté
ressant. 
Téléphone (021) 62 47 82. 

P11L 

à louer 
(2500 à 6 0 0 0 m2| 

à Sion, en bordure dé 
r o u t e . Entièrement 
équipé. 

Ecrire s/chiffre PC 26243 
à Publicitas, 1951 Sion. 

P 26243 S 

On cherche à Martigny 

1 à 2 chambres 
et cabine 

pour ouvrier. 
Ecrire s/chiffre PC 65125 
à Publicitas 1951 Sion. 

P65125 S 

On cherche à louer à 
l ' a n n é e , environb de 
Martigny (ait. ,1000 à 
1500 mètres) 

pportez 
assez loi vos annonce* 

un 

f
 ! 

tout confort. 
Ecrire s/chiffre PC 65 J3J 
d Publicitas 1951 Sion. 

P65133'S. 
• • • . . . . . - ; . ; , • 

MARTIGNY - Café des Messageries 
Samedi 5 février, dès 20 heures 30 

• Dimanche 6 février, dès 16 heures 30 

DU SKI-CLUB 
en faveur du cours de ski des écoles 

;v, — Abonnements •— •'•• P65124S 
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Prêts rapides 
• Pas de caution Jusqu'à 

F r . 1 0 0 0 0 . -

• Pas do demande de renseigne
ments i l'employeur ni au 
propriétaire. 

• Conditions sérieuses. 

Veuillez nous envoyer ce coupon 
aujourd'hui encore. 
Vous trouverez un ami an la 
banque spécialisée depuis 50 ans. 

Banque Procrédit 
Frlbourg, Tél. 037/26431 
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Le Confédéré 

DISTRICT DE M O N T H E Y 
MONTHEY 

L'air de la Vièze 
Lundi prochain, le Conseil général 

de Monthey se réunira pour examiner 
le budget de l'année 1966. Au Conseil 
communal ce budget a été accepté ré
cemment malgré l'abstention du seul 
représentant socialiste et l'opposition 
systématique du groupe conservateur. 
En effet, ce groupe demande une fois 
encore de diminuer l'impôt communal 
en ramenant le coefficient à 1,1 ou 
même à 1, sans trop se préoccuper de 
l'incidence que cette diminution aurait 
sur le programme des travaux à exé
cuter. 

Il faut simplement signaler, pour 
mémoire, que dans les années qui vien
nent la commune devra concentrer ses 
efforts sur la construction d'une station 
d'épuration des eaux usées qui entraî
nera fatalement, par l'extension indis
pensable du réseau d'égouts, une dé
pense de plusieurs millions de francs. 
En outre, trois bâtiments sont en voie 
de réalisation ou de transformation : 
un poste de police, un local spacieux 
pour les pompiers et une grande salle. 
On voit donc que le moment est assez 
mal choisi pour vouloir ramener le taux 
actuel fixé raisonnablement à 1,2. 

Si la ligne de chemin de fer AOMC 
a rendu de grands services à la popu
lation du district de Monthey depuis 
le début du siècle, il faut reconnaître 
que maintenant, avec l'extension tou
jours croissante des localités qu'elle tra
verse et l'augmentation constante du 
trafic routier, cette ligne ferroviaire 
gêne considérablement nos édiles. 

Aussi, les cantons du Valais et de 
Vaud ont demandé officiellement à la 
compagnie AOMC, par lettre du 23 no
vembre 1965, d'étudier la transforma
tion de son service ferroviaire en ser
vice routier. Il faut rappeler à ce pro
pos que la ligne Aigle-Ollon-Monthey 
est condamnée à disparaître, dans la 
plaine, en temps que ligne secondaire, 
cela d'autant plus que la future auto
route du Simplon coupera à deux re
prises cette ligne de chemin de fer sur 
sol vaudois. 

Il semble donc qu'on aboutisse enfin 
à une solution logique. 

Vendredi seront inaugurés deux nou
veaux bâtiments HLM en présence des 
autorités et des représentants de la 
presse. Ces immeubles ont été cons
truits par la Société coopérative d'habi
tation qui a déjà deux réalisations à 
son actif. Cette société envisage main
tenant de bâtir, avec l'appui des pou
voirs publics, un immeuble destiné aux 
couples âgés et aux personnes seules 
bénéficiant d'une rente ou d'une re
traite et ne désirant pas être placés 
dans une maison de repos ou un asile 
pour vieillards. 

Si toutes les explications à ce sujet 
seront données à l'occasion de cette 
inauguration, il faut souligner d'ores et 
déjà que la réalisation de cette belle 
œuvre sociale déchargera la commune 
de Monthey du problème de l'agran
dissement de sa maison de repos qu'elle 
projetait de faire à l'intention de ces 
mêmes personnes. 

Actuellement, le service montheysan 
de la voirie doit assurer le balayage 
d'une zone d'habitation de quelque 300 
hectares presque entièrement desservie 
par un réseau de rues, de routes et 
d'avenues goudronnées... Le coût de ce 
travail indispensable à la propreté et à 
l'hygiène de la ville s'élevait à 37 000 
francs en 1960. Il atteindra la somme 
de 96 000 francs en 1966. 

La population de Monthey, qui était 
de 6965 personnes en 1960 a passé à 
près de 9000 âmes en 1965, ce qui re
présente une densité d'occupation d'en
viron trente habitants à l'hectare. Or, 
d'après les normes admises en matière 
d'urbanisme, la densité normale peut 
être, en moyenne de 200 habitants par 
hectare, de sorte que le service de la 
voirie entretient en ce moment une zone 
d'habitation qui pourrait contenir une 
population six fois supérieure. 

C'est une des raisons pour lesquelles 
il convient de stopper l'extension de la 
construction en dehors des zones d'ha
bitation équipées et desservies, dans le 
but de réduire les frais d'entretien. 

Bar 

Pour les 80 ans 
de Charles Dickel : 

une exposition spéciale 
BU Musée des P.T.T. 

Doyen des créateurs, suisses de tim
bres, Charles Dickel-iète, le 13 février 
1966, le 80me anniversaire de sa nais
sance. Les PTT ont saisi cette occasion 
pour organiser une exposition spéciale 
dans les salles du Musée postal de 
Berne, dans le double but d'honorer un 
artiste dont la renommée dépasse lar
gement nos frontières et de lui offrir 
un témoignage de gratitude pour une 
œuvre qui a profondément marqué le 
développement de la philatélie. 

Les premiers timbres-poste réalisés 
d'après des projets de Charles Dickel 
furent imprimés en 1923, suivant le 
procédé typographique. Il s'agit des 
timbres de la poste aérienne avec un 
avion (monoplan et biplan) et une tête 
de pilote pour motifs. 1927 vit, avec 
Pestalozzi, son premier portrait dans la 
série Pro Juventute, qui devait ouvrir 
la voie philatélique à d'autres person
nages célèbres de l'Histoire suisse. L'art 
et la personnalité de Charles Dickel 
ont profondément marqué le visage des 
timbres-poste suisses durant des dé
cennies. Fait à signaler, il est lui-même 
l'auteur des projets de chacun des tim
bres qu'il fut chargé de graver sur 
acier. De 1923 à 1964, Charles Dickel a 
ainsi créé de toutes pièces, si l'on peut 
dire, pas moins de 98 timbres pour les
quels il composa environ deux fois plus 
d'avant-projets ou projets originaux, 
560 gravures d'essai ou originales. Le 
tirage total des timbres suisses dus à 
Charles Dickel atteint plus de 11 mil
liards d'exemplaires ; les deux timbres 
de 10 et. « Chillon » de 1936/48 et 
« Rochers-de-Naye » de 1949 ayant été 
tirés à plus de deux milliards. Avec 
142.000 exemplaires, le timbre de 5 fr. 
de la série PAX de 1945 connut le plus 
faible tirage, mais aussi une des plus 
fortes cotes philatéliques. 

Ouverte du 1er février au 30 avril 
1966, l'exposition organisée au Musée 
des PTT présente, outre de nombreux 
projets originaux et études de timbres-
poste, des huiles, estampes et eaux-for
tes également dues à Charles Dickel. 

Les questions 
embarrassantes... 

Lors d'un examen oral, une gracieuse 
candidate reste bouche cousue. 

— Cette question semble vous embar
rasser, Maderrioîseïïe..L lui dit l'examina
teur. 

— C'est pas tellement la question, ré
plique la belle enfant, c'est plutôt (a 
réponse ! 

Or, si on lui avait demandé la date 
du tirage de la tranche en cours de la 
Loterie romande, la jolie fille n'aurait pas 
hésité : 5 février, aurait-elle répondu. Elle 
aurait même ajouté que le tirage se fera 
sous la neige ou presque, puisqu'il aura 
lieu au Sépey... et que le gros lot est de 
100 000 francs. 

Ce que sera le 
I l le Trophée international 

de Morgins 
Troisième du nom, le Trophée inter

national de Morgins groupera, outre les 
représentants sélectionnés par les as
sociations régionales romandes ainsi 
que par la Fédération suisse des ski
eurs autrichiens, italiens et peut-être 
français (l'épreuve coïncide malheu
reusement avec les championnats de 
France). 

Le Trophée de Morgins - dont l'édi
tion 1966 comporte deux slaloms géants 
d'environ 1500 m., piquetés chacun de 
quelque 45 portes - est une épreuve 
traditionnellement réservée aux espoirs. 
On trouve, au palmarès des deux pre
miers Trophées, les noms des Suisses 
Jean-Daniel et Michel Daetwyler, Fer
nande Bochatay, Françoise Gay, Agnès 
Coquoz ; des Français Georges et Henri 
Duvillard (frères d'Adrien), Roland Tis-
sot, Jeanine Monterrain ainsi que les 
Autrichiens Beirer, Reuter et Dietrich. 
Les Italiens seront en revanche pour la 
première fois au départ de ce Hlme 
Trophée international de Morgins qui se 
courra samedi et dimanche 12 et 13 fé
vrier prochains sur les pentes du Cor
beau. J.-C. C. 

Profondément touchée par les nombreux témoignages de sympathie et 
d'affection reçus lors de son grand deuil, et dans l'impossibilité de répondre 
à chacun, la famille de 

Monsieur Robert MARET 
à Saxon 

remercie sincèrement toutes les personnes qui ont, de près ou de loin, pris 
part à sa grande douleur, soit par leur présence, leurs envois de couronnes, 
de gerbes, de fleurs, leurs messages et dons de messes, et les prie de trouver 
ici l'expression de sa vive reconnaissance. Un merci spécial est adressé au 
Révérend Curé Clerc, au Dr Pasquier, à la Société de musique l'Avenir, la 
Section U. P. V., l'Amicale des trompettes militaires, le Groupe des dragons 
de l'escadron 4, à Mme Claudine Es-Borrat et à la classe 1910. 
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Romain Rolland 
et la Croix-Rouge 

En cetc année 1966, qui marque le cen
tenaire de la naissance de Romain Rolland, 
le Comité international de la Croix-Rouge 
rappelle que l'illustre écrivain, titulaire du 
Prix Nobel de littérature, fut. au début 
de la première guerre mondiale, colla
borateur de l'Agence internationale des 
prisonniers de guerre, ouverte à Genève 
en 1914. Jusqu'en juillet 1915. il prêta 
bénévolement son concours au CICR, du
quel dépendait cette Agence. 

En date du 2!> juin 1917. il adressait 
à Gustave Ador. président du Comité in
ternational, une lettre commençant en ces 
termes : « La Croix-Rouge internationale 
a été une des plus pures lumières qui 
aient éclairé la nuit de ces tragiques an
nées. Elle a été la consolatrice de millions 
de malheureux, la gardienne de l'esprit 
de fraternité humaine dans la souffrance 
universelle. Elle reste pour des milliers 
d'âmes l'annonciatrice d'un avenir meil
leur ». 

Vers la même époque, il publia un arti
cle intitulé « Inter arma caritas ». c'est-à-
dre la devise, même du CICR.' Il y écri
vait notamment : « Elle (la Croix-Rouge) 
n'est pas seulement bienfaisante, en renou
ant les liens brisés par la bataille entre 
le soldat prisonnier et les siens. Par son 
œuvre de paix, elle peut contribuer à dé
tendre un peu la haine, exaspérée par des 
récits hallucinés, et à montrer chez l'enne
mi le plus acharné ce qui reste d'humain ». 

Rappelons encore que l'écrivain, qu! 
avait reçu en 1917 le Prix Nobel de litlé-
rature. en distribua le montant total à 
des œuvres de bienfaisance. L'Agence des 
prisonniers de guerre du CICR en reçut la 
moitié. 

Plus f o r t ! 
Il venait de quitter le domicile conjugal 

quand sa femme ouvrit la fenêtre, au troi
sième étage et lui cria quelque chose. 

En vain tcndait-il l'oreille, il ne com
prenait rien, car le brouhaha de la rue 
couvrait les voix. 

— Plus fort ! s'exclama-t-il. 
Alors il entendit une date, arbora un 

large sourire et fit signe qu'il avait saisi, 
au vol, la phrase inexpirmée. 

La date était celle du 5 février 1966. 
C'est ce jour-là que se déroule le pro

chain tirage ' de la « Loterie romande » 
avec nu gros lot de 100 000 francs et de 
multiples autres" lots. 

t . 11 cria un 
aussitôt : 

Billets ! 

•t-uut.i-sa- femme -comprit 

Il a plu à Dieu de rappeler en sa de
meure l'âme Pe sa servante 

vit' 
Madame 

Cécile LUISIER-RODUIT 
pieusement décédée à l'âge de 55 ans, 
munie des secours de notre sainte re
ligion. 

Son époux, ses enfants et les familles 
parentes et alliées dans la peine et l'es
pérance chrétienne, se recommandent à 
vos ferventes prières. 

Monsieur Albert LUISIER-RODUIT, à 
Leytron ; 

Monsieur Nicolas LUISIER, à Leytron ; 
Mademoiselle Elisabeth LUISIER, à 

Leytron ; 
Monsieur et Madame Chrétien RO-

DUIT-CHESEAUX, à Leytron ; 
Monsieur et Madame Marc RODUIT-

MAYE, à Leytron ; 
Monsieur et Madame André RODUIT-

PFENNIGER et famille, à Sion ; 
Monsieur et Madame Jean RODUIT-

RÉMONDEULAZ et famille, à Ley
tron ; 

Monsieur et Madame Adrien PHILIP-
POZ-RODUIT et famille, à Leytron ; 

Monsieur et Madame Michel RODUIT-
MATHIEU, à Leytron ; 

Monsieur Antoine RODUIT, à Leytron ; 
Monsieur Hubert RODUIT, à Leytron ; 
Monsieur et Madame Jean LUISIER-

RODUIT et famille, à Leytron ; 
Madame veuve Catherine LUISIER-

CHESEAUX, à Leytron ; 
Madame veuve Maurice LUISIER-ROH 

et famille, à Leytron ; 
Monsieur et Madame Joseph CHRIST-

LUISIER et famille, à Leytron ; 
Monsieur et Madame Arsène DUCRET-

LUISIER et famille, à Rossens ; 
Monsieur et Madame Henri ROSSIER-

LUISIER et famille, à Sion. 
Révérende sœur Marie-Philomène, à 

Collombey ; 
Monsieur et Madame Adrien CRETTE-

NAND-LUISIER et famille, à Ley
tron ; 

Monsieur Georges LUISIER, à Leytron; 
Mademoiselle Louise CHESEAUX, à 

Leytron ; 
La messe et l'ensevelissement auront 

lieu à Leytron, le dimanche 6 février, à 
11 heures. 

Selon le désir de la défunte, pas de 
couronnes, mais des prières, des messes 
et des offrandes. \ 

Cet avis tient lieu de faire-part. 

Pour conserver les Raffineries du Rhône 

à la Suisse romande 
A l'issue de l'entrevue qui eut lieu 

jeudi après midi au Palais fédéral en
tre une délégation des cantons romands 
intéressés et une délégation du Conseil 
fédéral, une brève déclaration a été 
transmise à la presse. En voici la te
neur : 

Une délégation du Conseil fédéral com
posée de M. Roger Bonvin, vice-président 
du Conseil fédéral, et des conseillers fé
déraux Spuehler et Gnaegi, a reçu jeudi 
après midi les représentants des cantons 
de Vaud, du Valais et de Genève, ainsi 
que du Conseil administratif de la ville 
de Genève et de la municipalité de Lau
sanne pour un échange de vues sur la 
question de la reprise éventuelle par un 
consortium, suisse de la majorité des ac
tions des Raffineries du Rhône S.A. à 
Collombey-Muraz. 

La discussion a fait ressortir que pour 
le moment, il n'y avait pas de faits nou
veaux. La délégation du Conseil fédéral 
a assuré les représentants de la Suisse 
romande que les autorités fédérales pour
suivront leurs efforts tendant à trouver 
à ce problème une solution équitable pour 
tous les intéressés. 

Ajoutons que la délégation du Con
seil fédéral rendra compte des résul
tats de cet entretien au cours de la 
séance du Conseil fédéral de vendredi. 
Mais il apparaît d'ores et déjà que les 
bases constitutionnelles sur lesquelles 
une intervention fédérale pourrait s'ap
puyer font défaut, ce qui donne un in
térêt tout particulier aux voies et 
moyens qui pourront être suivis pour 
trouver la « solution équitable pour tous 
les intéressés » dont il est question 
dans le communiqué officiel. 

2 heures de concert avec les 5 I w N 

S , MM Jeudi 10 février 

W I N G L V I N G E R S Dancing La Matze 
• mW Paul Taramarcaz 

— Réservation : Tél. 2 40 42 entre 9 et 10 h. et dès 20 h. 30 — 
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ECHOS DE FRANCE 
(de notre correspondant particulier H. Revol) 

LA QUESTION DES CHOIX ET DES PRIORITÉS 
C'est toujours le même mot qui surgit sous les stylos ou les Underwoods des 

rédacteurs de la presse économique. Un mot qu'ils ne sont d'ailleurs pas les seuls i 
employer, car il revient à tout bout de champ, dans les déclarations des hommes 
politiques. 

Ce mot — on l'a deviné — c'est : « investissement ». 
Nous savons aussi, qu'en dépit de progrès réels, le pays reste assez en arrière, 

dans la course au progrès où sont engagées les nations industrielles. Ce n'est pas qu'il 
« flemmarde » le long du chemin, mais il manque de moyens, ou tout au moins ccui 
dont il dispose sont vétustés... il lui faudrait se rééquiper, se moderniser, changer sa 
manière de faire, adopter des procédés nouveaux, du matériel neuf, etc. Mais pour faire 
tout cela, il lui faut investir, de l'argent, et tout d'abord trouver cet argent. Voilà k 
gros problème. Et si l'on en parle avec insistance depuis longtemps, c'est parce qu'il es! 
d'une très grande importance. 

Là-dessus tout le monde est à peu près d'accord. Là où l'on décèle quelque! 
différences d'appréciation, c'est au sujet de l'ordonnance des tâches, leur classement, 
leur répartition. Dans le bulletin d'une agence de presse, un économiste, M. Martial 
Buisson, exprime un point de vue assez nouveau — en ce sens qu'il apparaît (qu'au 
stade du gouvernement, personne jusqu'ici s'est penché sur une telle question. M. 
Bîùsson dit, en effet, que les investissements sont destinés à augmenter la production, 
et il ajoute que si l'on y réussit, il faudra bien, ensuite, favoriser l'écoulement de 
'•cètïè -production Sûr- les .marchés intérieurs et extérieurs. 

"" Ùela va de soi ; mais pour ce confrère « dans beaucoup de cas il eût mieux valu, 
pour que ces investissements soient rentables, en rechercher ces débouchés AVANT 
de déterminer les quantités à produire ! Cependant le plus avisé des producteurs (ou 
des distributeurs), ajoute-t-il, passe souvent au-delà de cette investigation dont on 
s'aperçoit APRES, combien elle eût été nécessaire. » 

La remarque est pertinente. Produire, fabriquer, OUI. Mais il faut aussi VENDBK, 
FAIRE CONSOMMER. Et sur cette deuxième partie du problème, les pouvoirs publies 
oublient d'insister. Il y a là, pourtant, un point capital étroitement lié à la question 
des investissements. 

LES CERCLES VICIEUX 
Les observateurs — c'est le moins qu'on puisse dire — manquent d'enthousiasme 

Ils ont beau scruter le fond des choses, ils n'en retirent aucune conclusion qui leur 
donne satisfaction. Les réalités économiques semblent s'imposer à eux, sous des aspects 
les plus défavorables, au point qu'ils ne trouvent pas le moyen d'avancer des solutions 

Notre excellent confrère Jean Davos, voit le gouvernement le dos au mur ! Ou 
bien, précise-t-il, il s'en tient au priîicipe de la vérité des prix et il lui faut augmenter 
le prix des services fournis par ses entreprises, ou bien il recule l'échéance et diffère 
la réalisation de l'équilibre, mais alors il creuse un déficit que le recours à l'emprunt 
ne pourra pas combler... » 

On comprend l'embarras du pouvoir dont la situation politique est loin d'être 
suffisamment assise. Le remède qui consisterait à ouvrir les « vannes » aux mesures 
démagogiques, serait pire que le mal. La marge de manœuvre reste étroite. Il faut 
faire quelque chose, d'une part pour que les affaires redémarrent sérieusement, d'autre 
part, pour que les fidèles ne désertent pas à tout jamais l'église gaulliste. Il y a donc 
une question de survie. Pour Jean Davos, pas d'échappatoire : de toute façon, qu'on 
le veuille ou non, il faudra en venir tôt ou tard au relèvement des tarifs des services 
publics. Les loyers devront suivre et les prix agricoles aussi ? Le blocage a vécu, car 
on ne voit pas comment les entreprises pourraient tenir devant la hausse des transports, 
celle de l'énergie et celle, non moins inévitable, des salaires qui doivent suivre l'auo-
mentation des denrées du panier de la ménagère... » 

Après tout, ce n'est pas une affaire nouvelle. Mais ce qu'appréhende notre 
confrère c'est ni plus ni moins que le retour du régime inflationniste auquel la Ve 
République se faisait une gloire d'avoir mis fin... 

On se console en pensant que ta France n'est pas la seule nation dans ce cas. 
LES INQUIÉTUDES DES TRAVAILLEURS 

Elles ne concernent pas toutes la question des salaires. La sécurité de l'emploi 
en est également une des dominantes. 

Et à ce propos, on peut dire que l'automatian, dont le développement est néan
moins plutôt lent (cette automation qui signifie, pour beaucoup, le remplacement 
progressif des hommes par des machines) est devenue la « bête noire » des syndicats, 
qui lui reprochent déjà d'être un « facteur de chômage ». 

Dans une feuille d'agence de presse où sont consignées les opinions d'économistes 
phis ou moins distingués, un de ces derniers essaie de contrebalancer cette opinion. 
Jl réplique que ce sont les nations industrielles où l'automatian est la plus poussée 
qui enregistrent le rythme le plus élevé de création d'emplois. Et de citer des chiffres 
<x pour la période allant de 1952 à 1962, au sein d'un groupe de huit pays, comprenant 
ceux du Marché commun, plus la Suisse, la Grande-Bretagne et les U.S.A. où l'on a 
pu opérer une classification tenant compte d'une part de ce qu'on peut appeler l'expan
sion dans la stabilité monétaire, et d'autre part, de l'augmentation de la population 
active occupée... » 

C'est un fait que la machine n'est pas une cause de chômage. Au contraire, plus 
elle « abat » de travail, plus elle exige de servants. La machine a ses exigences ; 
comme elle nécessite de gros investissements, on lui demande de travailler sans 
relâche, ce qui implique finalement un personnel accru pour faire face à sa voracité-
Ainsi l'automatisme contribue à résorber le chômage, ce qui fait qu'on peut conclure 
que finalement elle ne libère pas l'homme, elle l'enchaîne un peu plus... 
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Vignerons - Encaveurs 
Pour vos transvasages, prévoyez à temps nos c u v e s e n ac ie r e n t a i l 

lées à l ' in té r ieur à l a « B r a u t h i t e » qui serviront pour la vinification 

et la conservation de vos vins 

D I S P O N I B L E S E N S T O C K 

C u ves de 3 0 0 l i t r e s 

Cuves de 6 0 0 l i t r e s 

C u ves d e 8 0 0 l i t r e s 

Cu ves d e 1 0 0 0 l i t r e s 

C u ves d e 1 5 0 0 l i t r e s 

C u v e s de 2 0 0 0 l i t r e s 

Cu ves d e 3 0 0 0 l i t r e s 

C u v e s d e 4 0 0 0 l i t r e s 

C u v e s d e 5 0 0 0 l i t r e s 
• Ç * 

Nous fabriquons des cuves de toutes catégories, formes et capacités jusqu'à 
3 5 0 0 0 litres adaptables aux lieux. 

0 Expérience de plus de 20 ans 
% Nombreuses références 
O Livraisons rapides 

Giovanola Frères S.A. 
1870 Monthey (Vs) Téléphone 025 / 4 19 51 

A vendre à Martigny 

un 
bâtiment 

avec locaux commerciaux 
face de 110 m2 environ. 

Pour tous renseignements 
PC 65110 à Publicitas 1951 

d'une sur-

écrire s/ch. 
Sion. 

P65110 S 

Me JEAN-LUC SPAHR 
avocat et notaire 

a ouvert son étude 
à SION 

Grand-Pont 44 
Téléphone (027) 2 26 86 

P 26248 S 

8 HELENE 
de mon Choeur 
G E O R G E S DEJEAN 

Feuilleton du «Confédéré» 

— Je ne la connais pas Mlle de Chau-
gny, dit hypocritement Gilbert ; du moins 
je ne lui ai jamais été présenté, mais j 'ai 
entendu parler de l'Amiral. C'est un hom
me respectacle, en effet, qui mérite quel
ques égards. Vous pouvez lui dire que j 'ac
cepte. Quand viendra-t-il chercher la ré
ponse, ce bon Monsieur Hautier ? 

— Aujourd'hui même. 
— C'est parfait. Vous êtes un ami pré

cieux, Maître Ferrier. 
Et Gilbert ajouta, en aparté : 
« C'est Albert qui va être surpris. Pour

vu que je plaise à l'Amiral ! » 
Pour la suite de ce récit, nous aurons 

recours, désormais, au journal que Gilbert 
Vinzier rédigea à partir de son entrée en 
fonctions auprès du grand-oncle de Mlle de 
Chaugny. Bien que l'ancien polytechnicien 
ne se soit jamais flatté de posséder des 
dons naturels de l'écrivain, cette sorte 
d'autobiographie ne manque pas d'intérêt, 
d'abord parce qu'elle fut vécue, ensuite 
parce que, l'ayant écrite pour lui-même, 
l'auteur s'y montra sincère. Or, on pardon
ne bien des choses à une œuvre qui a 
l'accent de la franchise. 

Le journal .de Gilbert Vinzier débute 
ainsi : 

« La première entrevue avec l'Amiral a 
été cordiale. En prenant connaissance des 
deux citations à l'ordre de l'armée inscrites 
sur mon livret militaire, il a hoché favora
blement la tête ; le fait que j'aie combattu 
sous les ordres du Commandant de Chau
gny l'a aussi favorablement impressionné ; 

mais, quand il eut parcouru la lettre de M. 
de Montmollin, me remerciant des conseils 
que je lui avais donnés pour l'établisse
ment de sa collection de grès flammés, de 
frises en terre émaillée d'Ispahan et de 
vases étrusques, ce fut bien autre chose. 

— Monsieur Vinzier, me dit-il, vous êtes 
tout à fait le collaborateur qu'il me faut. 
Pouvez-vous m'accompagner ce soir? Oui. 
Et bien, préparez-vous ! Nous partons vers 
neuf heures, en auto. Rendez-vous devant 
l'Etablissement thermal. Le chauffeur ira 
prendre vos bagages. Vous lui indiquerez 
l'adresse. 

L'Amiral est un grand vieillard au teint 
basané, au menton très accentué sous une 
bouche qui sourit finement. Ses yeux, d'un . 
gris changeant rappellent les eaux mou
vantes sur lesquelles il a navigué les trois 
quarts de sa vie. De fortes broussailles de 
sourcils les protègent et lui, donnent un air 
peu commode au premier coup d'œil ; mais 
c'est une apparence trompeuse, car il est 
bon comme le pain, j 'ai déjà pu m'en ren
dre compte. 

— Je vais réinstaller chez ma petite 
nièce, Mlle de Chaugny, m'avait-il dit ; 
vous y remarqurez quelques pièces curieu
ses auxquelles d'autres,\que j'attends, vien
dront s'ajouter. Je compte laisser ces col
lections à ma jeune parente et j'espère 
qu'elle saura les apprécier un jour. 

Cette réflexion me semblait dissimuler 
un doute ; l'Amiral n'est pas certain de 
l'engouement de sa petite-nièce pour les 
œuvres d'art auxquelles il tient tant. 

Je me garde de lui dire que j'ai déjà vu 
une partie de ces merveilles, ce qui com
promettrait ce brave Detraz, mais je suis, 
stupéfait des surprises que peut nous réser
ver parfois le destin. Ainsi vais-je rentrer 
de façon officielle dans une demeure où 
j'ai séjourné clandestinement. 

A notre arrivée, la villa semblait dor
mir. Aucun bruit, nulle lumière. J'appris 
le lendemain, que Mlle de Chaugny et ses 
invités reposaient dans la tiédeur parfy-

S. I. FOLLATERRES à MARTÏGNY 
met en location pour le 1er juin 1966 

appartements 
de 4 pièces et 3 pièces 

dans le site tranquille de la Bâtiaz 

Ces appartements comprennent un séjour avec loggia, une cuisine équipée avec 
bloc évier et armoires, un hall, 3-2 chambres à coucher, WC, bain, cave et galetas. 

Machines à laver - Antenne TV - Place de jeux pour les enfants. 

Conditions : 4 pièces, Fr. 200,— + charges Fr. 40,— par mois 
3 pièces, Fr. 170,— + charges Fr. 30,— par mois 

S'adresser au bureau Téléphone (026) 213 05 
P 65130 S 

On demande à louer pour 1 mois environ 
(mars / avril) 

un trax 
Caterpillar 

à chenilles, type 955 ou 977, sans chauffeur. 
Ecrire s/ch. AS 6472 S aux Annonces Suisses 
S.A. «ASSA» 1951 Sion. P639S 

Etude d'avocat, et notaire à Sion 
cherche 

habile 
sténo-dactylo 

entrée immédiate. 
S'adresser chez Me François Pfefferle, 

Avenue du Midi 14 - SION 
Téléphone (027) 2 22 22 - app. : 2 25 36 

P17160 S 

Locaux bien situés 

sont cherchés à 

VERBIER STATION 
en vue de l'ouverture d'un magasin d'horloge
rie-bijouterie. Sérieuses références. 
Faire offres s/chiffre P 1386 N à Publicitas SA, 
2000 Neuchâtel. 

' P2N 

Favorisez les commerçants 

qui font de la publicité dans le Confédéré 

ORSIERES 
à remettre, cause santé, 

-restaurant 
sur bon passage, avec jardin. Libre de suite ou 
à convenir. Pour traiter: Cl. Pflffner, pi. Gare 12B 

1020 Renens - Tél. (le soir) 021/34 29 80. 
P* 31363 L 

CAFETIERS! £ 
C a r t e s 

à jouer 

t imbrées 
1r« qual i té ¥ 
• a 

Fr. 1 6 . 5 0 

la douza ine 

* 

Imprimerie Montfort 
MARTIGNY 

mée du crépuscule sur la terrasse domi
nant le lac. 

L'Amiral eut l'amabilité de me conduire 
lui-même dans ma chambre. Grâce aux 
instructions qu'il avait données par télé
phone, tout était prêt : le lit, le cabinet de 
toilette, la salle de bains. 

— Reposez-vous, m'a-t-il dit ; il sera 
bientôt dix heures. Demain matin, je vous 
présenterai à Mademoiselle de Chaugny. 

J'éprouvais en vérité, une petite décep
tion. Etait-elle déjà couchée? Cela me 
semblait peu probable. La soirée était si 
belle ! Je me réjouissais tant de la revoir, 
même dans ma position un peu humiliante, 
à vrai dire, de secrétaire de son grand-
oncle. 

Ma chambre était plus spacieuse encore 
que celle du pavillon. Je sus, depuis, 
qu'elle avait été occupée par un fils de 
l'Amiral, mort au Tonkin. Derrière les vi
tres biseautées d'une armoire japonaise, 
enrichie d'incrustations de nacre, d'argent 
et d'ivoire, reposaient une foule d'objets 
hétéroclites : souvenirs rapportés d'Annam, 
de Chine, du Cambodge, des Indes, de Ma
dagascar, et offerts à Mlle de Chaugny par 
le jeune explorateur. Le lit, bas et large, 
était garni de tentures persanes d'une 
grande somptuosité de couleurs. La vaste 
baie de la fenêtre s'ouvrait sur la sapinière 
de droite. Plus loin, une ligne claire dans 
la brume imprécise figurait le lac. 

Je me levai vers cinq heures, pressé de 
rejoindre Detraz et de lui expliquer mon 
aventure, dont il se montra enchanté. Il 
s'excusa de ne pas m'avoir avisé de l'arri
vée de Mlle de Chaugny, mais il était 
absent quand le chauffeur de celle-ci avait 
réveillé son père au milieu de la nuit. Un 
rendez-vous, que je n'ose qualifier d'af
faires, retenait mon ami à Publier, à deux 

.kilomètres de là. En l'absence de son fils, 
le régisseur n'avait pas cru devoir me 
déranger, puisqu'il pouvait loger le couole 
d'invités dans l'autre partie du pavillon. 

Je justifiai mon départ rapide par le 

fait que j'avais entendu des voix et com
pris que des hôtes inattendus s'étaient ins
tallés près de moi ; toutefois, je ne dis pas 
un mot de ma découverte nocturne, ni du 
billet jeté sur le genoux de sa patronne. 
J'appris néanmoins avec intérêt le nom de 
l'aventurier dont je savais déjà le prénom : 
Edgar de Barigny. Cela sonnait bien, cela 
sonnait même si bien que je me demandai 
incontinent si l'imagination et l'astuce de 
ce drôle n'avaient pas contribué quelque 
peu à enjoliver et annoblir son nom. 

Après une longue promenade dans le 
village de Publier, je regagnai la villa vers 
sept heures. L'Amiral m'attendait dans 
son cabinet de travail au rez-de-chaussée. 

Avec une affabilité qui ne semblait lui 
coûter aucun effort, tant elle était natu
relle, il me précisa ce qu'il attendait de 
moi. 

Dix-huit caisses solidement cadenassées 
et pleines de poteries anciennes : vases de 
Jérusalem, antéfixes de Grèce, flacons 
égyptiens, etc., avaient été déposés dans 
le grand vestibule contigu à son cabinet. 
Il s'agissait d'en cataloguer le contenu et 
d'en dresser un inventaire aussi complet 
que possible avec description de chaque 
pièce. 

C'est alors que je me félicitai de l'inté
rêt que j'avais toujours accordé aux col
lections de ce genre, à celles admirées 
dans les musées, notamment, et IUX lon
gues et patientes recherches dans ce do
maine que j'avais faites sous l'égide du 
célèbre professeur Vasseige. 

— Vous pourrez répartir vos heures de 
travail comme il vous plaira, me dit l'Ami
ral. Pourtant, si vous m'en croyez, c'est le 
matin que l'esprit est le plus dispos et le 
plus lucide à la tâche.. Cela ne vous em
pêchera pas d'aller sur le lac à la fraîcheur 
de l'aube. Un canot sera mis à votre dis
position. Enfin, je vous demanderai de 
m'accompagner quelquefois. N'êtes-vous 
pas né au bord d'un lac ? 

(A suivre). 



6 Vendredi 4 février 1966 Le Confédéré 

Petite histoire d'un café parisien 

LE PROCOPE, CAFÉ LITTÉRAIRE 
C'est en 1741 que Jean-Jacques Rous

seau fait son apparition au Procope. il 
y arrive en chaise de poste, au retour 
de la représentation de son Devin du 
village, à Fontainebleau. Le philosophe 
attira tant de monde dans le Café que la 
police fut obligée d'y faire placer une sen
tinelle. Par la suite, • il n'y fera que de 
brèves apparitions, le bruit qui régnait 
dans ce 'lieu s'accordait mal avec son 
amour de la solitude. Le Café ne lui en 
a pas tenu rigueur puisque son portrait 
est encore accroché à ses murs. 

Mais revenons à la fondation du Pro
cope... 

« Café ! Café chaud ! Qui veut du bon 
café ? » Un jeune homme se glisse dans 
les ruelles du quartier de Saint-Germain-
des-Prés, à Paris. A son cou est suspendu 
un plateau où se dresse, au milieu des 
tasses, un réchaud surmonté d'une cafe
tière. C'est Francesco Procopio venu di
rectement de sa Palerme natale. Il est 
employé chez Pascal, l'Arménien, qui vient 
d'ouvrir le premier comptoir parisien où 
l'on sert du café chaud. Nous sommes 
en 1671, deux ans après le passage de 
'l'ambassadeur Soliman Aga envoyé atf 
Roi Soleil par Mahomet IV. Plusieurs per

sonnes de la cour étant venues le voir 
dans ses appartements, il leur offrit à 
boire du café. M n'en fallut pas davantage 
pour que cette boisson, encore presque 
inconnue en France, devînt du jour au 
lendemain la fureur de la haute société. 
Ce fut à ce moment-là que Pascal l'Armé
nien eut l'idée d'ouvrir un café à la Foire 
Saint-Germain, foire très brillante qui se 
tenait chaque année dans le quartier. 

Après cinq ans, la vogue du café passe 
subitement et le cafetier cingle vers l'An
gleterre après avoir fermé boutique. Les 
pourboires amassés par Procopio lui per
mettent de se marier et. d'ouvrir un petit 
établissement à la rue de Tournon où il 
débite toutes sortes de boissons. En 
1686, il transfert son commerce à la rue 
des Fossés-Saint-Germain (aujourd'hui rue 
de l'Ancienne Comédie), à l'endroit où 
s'élevait 'la maison de bains la plus répu
tée. Procopio, depuis son mariage Fran
çois Procope, abat les vieux murs, re
construit et meuble son café avec un luxe 
qui contraste étrangement avec les esta
minets plus ou moins sordides de l'épo-
oue. De plus, il est le premier à Paris 
à faire des glaces. Au fond de son labo
ratoire, il travaille avec acharnement, fidè-
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Radio-Sottens 
Vendredi 4 février 

16 00 Miroi r - f lash - 16 05 Le r e n d e z -
vous de seize heures - 17 00 Miro i r -
flash - 17 05 Echos et r encon t res - 17 30 
J e u n e s s e - C l u b - 18 00 In format ions . 
18,10 Le micro dans la vie - 19 00 Le 
miro i r du m o n d e - 19 30 La s i tuat ion 
in t e rna t iona le - 19 35 Livre t à domicile. 
20 00 Magazine 66 - 2100 Orches t re . 
22 30 In fo rmat ions - 22 35 Les b e a u x -
a r t s - 23 00 A u Club du r y t h m e - 23 25 
Mi ro i r -de rn i è re - 23 30 H y m n e na t iona l . 

Samedi 5 février 

6 10 Bonjour à tous - 6 15 I n f o r m a 
t ions - 7 00 Mi ro i r -p remiè re - 8 00 M i 
ro i r - f lash - 8 05 Route l ibre - 9 00 M i 
ro i r - f lash - 12 05 Au cari l lon de midi . 
12 35 Bon ann ive r sa i r e - 12 45 I n f o r m a 
t ions - 12 55 Le feui l le ton. - 13 03? D e 
ma in d i m a n c h e - 14 00 Miroir - f lash . 
14 05 Connaissez-vous la mus ique? 14 45 
Le C h œ u r de la Radio romande , d i r ec 
t ion A n d r é Char le t : G r a n d Magnif icat 
(Heinrich Schùtz) - 15 00 Miroir - f lash . 
15 05 Le t emps des loisirs - 16 00 M i 
ro i r - f lash - 17 05 Swing - sé rénade . 17 30 
J e u n e s s e - C l u b - 18 00 In format ions . 
1810 Le micro dans la vie - 19 00 Le 
miro i r du m o n d e - 19 30 Villa ça m'suf-
fit - 20 00 Magazine 66 - 20 20 G r a n d 
P r i x Eurovis ion de la chanson - 2110 
Bloc-note - 21 45 Dossier No 16 : S i r t ak i 
pour Sa in t -Hi la i r e , de Marce l -G. P r ê 
t r e - 22 30 In fo rmat ions - 22 35 T i rage 
de la 236e t r a n c h e de la Loter ie r o 
m a n d e - 22 40 En t r ez dans la danse . 
23 25 Mi ro i r -de rn i è re - 24 00 Danc ing 
non- s top - 01 00 H y m n e na t iona l . 

Dimanche 6 février 

7 10 Bonjour à tous - 7 15 I n f o r m a 
tions - 8 00 Concer t m a t i n a l - 8 40 M i 
ro i r - f lash - 8 45 G r a n d - m e s s e - 9 55 
Sonner ie de cloches - 10 00 Culte p r o 
tes tan t - 11 00 Miroi r - f lash - 11 05 L ' a r t 
chora l - 11 40 Le disque pré fé ré - 12 00 
Miro i r - f lash - 1210 Te r r e r o m a n d e . 
12 35 Bon ann ive r sa i r e - 12 45 In for 
ma t ions - 14 00 Miro i r - f lash - 14 05 Y a -
mi lé sous les cèdres, d 'Henry Bordeaux . 
14 30 Spor t et mus ique - 15 00 R e p o r 
tages sport ifs - 17 00 Miroi r - f lash . 
17 05 L 'heu re musica le - 18 00 I n f o r m a 
t ions - 1810 Foi et v ie chré t i ennes . 
18 30 Le micro dans la vie - 18 45 R é 
su l ta t s sport ifs - 19 00 Le miro i r du 
m o n d e - 19 30 Magazine 66 - 20 00 D i 
m a n c h e en l iber té - 21 30 J e u x de Moi
res, de Gabr ie l le W i t t k o p - M é n a r d e a u . 
22 30 In format ions - 22 35 M a r c h a n d s 
d ' images - 23 00 H a r m o n i e s du soir. 
23 25 Mi ro i r -de rn iè re - 23 30 H y m n e 
na t ional . 

Lundi 7 février 

610 Bonjour à tous - 615 I n f o r m a 
t ions - 7 00 Mi ro i r -p remiè re - 8 00 M i 
roi r - f lash - 9 05 A votre service - 10 00 
Miroi r - f lash - 11 05 Orches t r e Radiosa . 
1120 Chron ique du Sud - 11 35 Opéras 
i ta l iens - 12 00 Miroi r - f lash - 12 05 Au 
cari l lon de midi - 12 35 Bon a n n i v e r 
sai re - 12 45 In format ions - 12 55 Le 
feuil leton - 13 05 Les nouveau té s du 
disque - 13 30 Refra ins en ba lade . 14 00 
Miroi r - f lash - 14 05 Concer t chez soi. 
14 35 Les mé tamorphoses de la valse. 
15 00 Miroi r - f lash - 15 20 Horizons fé
min ins - 16 00 Miroi r - f lash - 16 05 Le 
rendez -vous de seize heu res - 17 00 M i 
roi r - f lash - 17 05 La vie musicale . 17 30 
J e u n e s s e - C l u b - 18 00 Informat ions . 
18 10 Le micro dans la vie - 19 00 Le 
miro i r du m o n d e - 19 30 Livre t à d o 
micile - 20 00 Magazine 66 - 20 20 Le 
pistolet de Senlis , d 'Alain F r a n c k . 21 10 
Vol 525 - 22 30 In format ions - 22 35 Sur 
les scènes du monde - 23 00 Actual i tés 
du jazz - 23 25 Mi ro i r -de rn i è re - 23 30 
H y m n e na t ional . 

Télévision 
Samedi 

14 00 Un 'o ra per voi - 16 30 S a m e d i -
J eunes se - 17 35 M a d a m e TV - 18 00 
Un 'ora per voi - 19 00 Bul le t in de n o u 
velles - 19 05 Le magaz ine - 19 20 T V -
spot - 19 25 Ne brisez pas les fauteui ls . 
19 55 TV-spot - 20 00 Télé journa l . 20 15 
TV-spot - 20 20 Genève (finale) : P r i x 
de la chanson - 21 00 F i lm : Le jeu et 
la formule - 2125 Bra t i s lava : C h a m 
p ionna t s d 'Europe de pa t inage a r t i s 
t ique - 22 30 Té lé journa l - 22 45 O r 
ches t re de danse - 23 10 C'est dema in 
d imanche . 

Dimanche 
10 00 Culte p ro t e s t an t - 13 30 I n t e r 

neige - 14 45 Images p o u r tous - 16 00 
Bra t i s lava : P a t i n a g e a r t i s t ique ( cham
pionna ts d 'Europe) - 18 50 In t e rmède . 
19 00 S p o r t - p r e m i è r e - 19 15 Bul le t in de 
nouvel les - 19 20 Fi lm : Ma sorcière 
b i en -a imée - 19 45 Présence p r o t e s 
t a n t e - 19 59 L 'heu re - 20 00 Té lé jour 
na l - 20 15 Actual i tés spor t ives - 20 25 
L ' aqua r ium, d 'Aldo Nicoiaï - 22 00 Les 
championna t s du m o n d e de bob à q u a 
t r e - 23 00 Bul le t in de nouvel les - 23 05 
Médi ta t ion . 

Lundi 
17 00 P o u r la j eunesse : La Giostra . 

18 00 A u x adolescents de 14 à 18 ans : 
Chasse sans fusil - 19 00 Bul le t in de 
nouvel les - 19 20 TV-spot - 19 25 H o r i 
zons - 19 40 Les aven tu r e s de Popeye . 
19 55 TV-spot - 20 00 Té lé journa l . 20 15 
T V - s p o t - - 20 20 Car re four - 20 35 F i lm: 
P a n t a l a s k a s - 22 00 Connaissance de la 
vie - 22 30 En bref - 22 40 Télé journa l . 

Cinémas 
Cinéma ÉTOILE - Martigny 

J u s q u ' à d i m a n c h e 6 (Dim. : m a t i n é e 
à 14 h. 30) - J e a n n e Moreau dans : M A -
T A - H A R I , A G E N T H21, un film de J.-
L. Rjchard. - Samed i 5, à 17 h. - Sé 
ance de film « d 'a r t et d'essai » avec le 
film de Marce l Ca rné : L E S E N F A N T S 
DU P A R A D I S . - Domenica ai le ore 17. 
In i ta l iano : IL LADRO DI DAMASCO. 

CORSO - Martigny 
J u s q u ' à d i m a n c h e 6 (Dim. ma t inée à 

14 h. 30) : LA F A B U L E U S E A V E N 
T U R E DE MARCO POLO. - D i m a n c h e 
6, à 17 h. - Un film d 'act ion a u x m u l 
t iples r ebond i s sement s : LES CANONS 
DE SAN ANTIOCO. 

Cinéma MICHEL - Fully 
Vendred i 4 - Les exploi ts inouïs de 

7 jus t ic iers au g r a n d c œ u r : LES 7 I N 
VINCIBLES. - Samed i 5 : Relâche - L o 
to de l 'Avenir . - D imanche 6 - Un film 
d 'une b r û l a n t e ac tua l i té : LA 317me 
SECTION. 

Cinéma REX, Saxon 
Vendred i 4 et samedi 5 - F i lm r é a 

lisé par P i e r r e Schœndœr f f e r : LA 317e 
SECTION. - D imanche 6 - Un film 
d'action plein d ' humour et de b a g a r r e s : 
LES 7 INVINCIBLES, avec Tony R u s -
sel, Helga Line, etc. 

Cinéma D'ARDON 
Samedi - Dimanche , 20 h. 30 - (18 a. 

révolus) - L ' œ u v r e capi ta le d 'Emile 
Zola lue dans le m o n d e en t ie r : G E R 
MINAL, un film puissant , réal is te , p a 
thé t ique sur l 'évolut ion sociale en 
marche . Des pe rsonnages et des scènes 
inoubl iables . 

Cinéma ABEILLE - Riddes 
Samedi 4, d imanche 5 février : LE 

P L U S GRAND CIRQUE DU MONDE, 
avec J o h n Wayne , Claudia Card ina le . 
Tout le monde sous sa forme la plus 
gaie. 

le à sa devise : « N'offrir à ma clientèle 
que des produits de qualité ». Aujourd'hui 
encore, cette devise fait la réputation du 
Procope. Outre sa limonade ambrée et 
son hydromel, notre François fabrique des 
drogues qui ont 'le double pouvoir de 
flatter le goût et de soulager les maux 
de tête et d'estomac. Il fait aussi de l'eau 
de bergamotte parfumée aux oranges, de 
l'eau de cédrat bonne pour la voix et 
même de la liqueur du parfait amour. 
De frais pétales de rose lui sont jour
nellement livrés : il en confectionne une 
pâte succulente. On déguste également 
chez lui du vin de framboise, de fraise, 
de cerise, de cassis. C'est dire que Pro
cope est à sa façon un alchimiste. L'hiver, 
le café fume dans les tasses. 

•Le 18 avril 1689, la rue est en émoi. 
La Comédie Française s'installe en face 
du Procope. Celui-ci devient alors le lieu 
de rendez-vous de tous ceux qui ont à 
faire au théâtre : comédiens, auteurs, 
journalistes, critiques et aussi les poètes 
plus ou moins faméliques dont Madame 
Procope oublie souvent de compter les 
maigres consommations. Le Café Procope 
est entré dans l'histoire. Un de ses pre
miers clients illustres est La Fontaine. 

En 1716, François Procope remet l'af
faire à son fils Alexandre. Fontenelle, 
Crçbillon, Piron sont parmi les habitués 
du Café. Quelques années plus tard une 
nouvelle vague déferle avec Marmontel, 
d'Alembert, Diderot, Beaumarchais. Vol
taire ne -s'y montre que lorsqu'une de 
ses pièces est jouée à la Comédie. Après 
la première de Sémiramis, il se déguise 
en ecclésiastique pour écouter le réquisi
toire de tous les beaux esprits. Leur ju
gement est toujours intransigeant. L'abbé 
Pellegrin en sait quelque chose. Sa pièce 
Pélopée lui vaut le billet suivant : P.P.P.P. 
P.P.P.P.P.P.P.P.P.P.P., ce qui veut dire : 
Pélopée, pièce pitoyable, présentée par 
Pierre Pellegrin, pauvre petit poète pro
vincial, prêtre parasite, parfaitement puni. 

Le gouvernement, qui ne voyait pas 
d'un très bon œil ces réunions, envoie 
des espions en civil. Pour les dépister, 
les philosophes inventent un langage her
métique. L'âme s'appelle « Margot », la 
liberté «Jeanneton », Dieu, « Monsieur de 
l'Etre »... Un de ces espions demandant 
à Marmontel qui était ce monsieur de 
l'Etre qui avait tanf de défauts,, celui-ci 
lui répond : « Monsieur, c'est un espion 
de police ». L'homme s'enfuit au milieu 
des huées. 

A la mort d'Alexandre Procope, le 22 
décembre 1753, le Café passe au Sieur 
Dubuisson, et sa vie se poursuit toujours 
aussi brillante. Mais vers la fin du siècle, 
la Comédie Française se transporte aux 
Tuileries. Le beau temps du Procope 
s'achève en ce qui' concerne son activité 
littéraire. La monarchie marche à grands 
pas vers sa fin, et les conversations pren
nent un tour politique. Les beaux esprits 
font place à Robespierre, à Danton, à 
Marat. Après les massacres de septembre, 
Zoppi, le nouveau patron, redonne au 
Café un essor littéraire. L'époque roman
tique bat son plein. On y voit Musset, 
Victor Hugo, George Sand, Balzac. Cette 
clientèle peu argentée oblige peu à peu 
le Procope à fermer ses portes. Il est 
acheté par la baronne Thénard qui le cède 
à un prix dérisoire à Théo Bellefonds. Ver
laine s'y attable souvent. Un jour le très 
médiocre poète Poussin lui dit : « Vous 
savez, vos vers ne m'épatent pas ! », et 
Verlaine de lui répondre tranquillement : 
« Moi non plus ». 

Aujourd'hui, le Procope, bien qu'étant 
un restaurant d'étrangers et de Parisiens 
dilettantes, a repris son activité littéraire. 
C'est là qu'est décerné le Prix de poésie 
François Villon. 

Pierrette Micheloud 

Communiqué concernant le droit 
aux prestations complémentaires 

à l'assurance-vieillesse, 
survivants et invalidité 

Le décre t can tona l du 11 n o v e m b r e 
'1965, publ ie au « Bul le t in officiel » du 
'A<i décembre 1965, accepté en volat ion 
popula i re au 29-3U j anv ie r 1966, e n t r e r a 
en v igueur avec e l i e t au 1er j anv ie r 
1966. 

L 'appl icat ion de ce décre t ayan t é té 
confiée à la Caisse can tona le de com
pensat ion, nous vous communiquons 
c i -après les condi t ions du droi t a ces 
p res ta t ions et la p rocédure p r é v u e p o u r 
la p résen ta t ion des requê tes . 
O Condi t ions du dro i t 

a u x pres ta t ions 
Ont droi t à ces p res ta t ions les b é n é 

ficiaires de r en tes AVS et AI ou d 'une 
al locat ion pour impotent , domicil ié en 
Valais, qui r empl i s sen t les condit ions 
p révues a u x ar t ic les 1 e t 2 du décre t 
et dont le r e v e n u d é t e r m i n a n t n ' a t t e in t 
pas les l imites su ivan tes : 

pe r sonnes seules 3000 francs 
couples 4800 francs 
enfants 1500 francs 

Le calcul du r e v e n u s'effectue selon 
les disposit ions des ar t ic les 5, 6 et 7 
du décret . 
0 M o n t a n t des p res ta t ions 

Le m o n t a n t de la pres ta t ion annue l l e 
correspond à la différence en t re la l i 
mi te de r e v e n u appl icable et le r evenu 
annue l d é t e r m i n a n t du r equé ran t . 

© Exerc ice du droi t 
La r equê te doit ê t r e remise à l 'agence 

communa le du domicile du r e q u é r a n t 
qui fournira volont iers tous rense igne
ments . 
O Requêtes 

a) Nous adresse rons d'office, ces 
jours prochains , u n e formule de 
« D e m a n d e de p res ta t ions » aux 
personnes recevan t des r en tes 
AVS et AI versées p a r la Caisse 
can tona le de compensa t ion ; 

b) Les personnes dont les ren tes 
sont versées pa r une a u t r e caisse 
de compensa t ion sont pr iées de 
d e m a n d e r cet te formule pa r s im
ple ca r te postale à la Caisse c a n 
tonale de compensat ion, Pra t i for i 
22, 1950 Sion. 

O Versemen t 
Les p res ta t ions complémenta i res sont 

versées mensue l l emen t avec la r e n t e 
AVS ou AI. 

Toutefois, en ra ison des i m p o r t a n t s 
t r a v a u x d ' in t roduct ion, le p r emie r pa i e 
m e n t conce rnan t les p res ta t ions dues 
dès le 1er j a n v i e r 1966 ne p o u r r a ê t re 
effectué qu 'à pa r t i r du débu t avr i l 66. 

Sion, le 31 j a n v i e r 1966. 
Caisse can tona le de compensa t ion 

SION 

ECHOS DE FRANCE 
(de notre correspondant particulier Hubert KiiVUL) I 

AVANT LES «GRANDES DÉCISIONS» 
Le courriériste d'un journal financier, se livrant à un examen d'ensemble, 

écrivait la semaine dernière, que l 'enthousiasme qui auait salué en Bourse, dans le 
courant du mois de janvier, l'arrivée de Michel Debré à la direction de l'économie et 
des finances, s'était, peu de jours après, sensiblement atténué. Et de se consacrer à 
des comparaisons sur les indices des valeurs françaises, avant, pendant et après la 
courte période d'euphorie alors enregistrée. 

Comme toujours,la Bourse avait dû anticiper. Les uns ont dit qu'elle jouait déjà 
l'inflation, et d'autres ont avancé cette opinion qu'elle avait été « téléguidée », c'est-
à-dire que les hausses enregistrées en correspondaient à rien de positif... 

L'opinion publique, uraisem.blableni.ent, ne croit plus aux miracles. De plus, au 
lieu de lui remonter le moral, les éditorialistes de la plupart des journaux font preuve 
d'un évident scepticisme. 

M. Henry Peyret, de notre confrère « L'Economie » est celui qui a le mieux 
défini l'importance de la tâche devant laquelle se trouve M. Debré. 

« Tâche extrêmement difficile, écrit-il, non point parce que M. Giscard d'Estaing 
lui a légué un lourd héritage, mais parce qu'il faut absolument, et de toute urgence, 
relancer les investissements, renforcer l'appareil de production, moderniser les entre
prises^ accroître la productivité, de qui suppose que les entreprises seront encouragées 
à entreprendre, l'épargne à placer ses disponibilités dans les affaires, les t ravail leurs 
à poursuivre leurs efforts, et que l'Etat cessera de considérer comme acquit définitif, 
ce qui n'est, en particulier dans le domaine monétaire, qu'un équilibre fragile, que la 
moindre erreur technique ou psychologique pourrait jeter à bas. » 

Comme on le voit, Henry Peyret, fait allusion au célèbre problème de l'« expansion 
économique dans la stabilité monétaire » dont certains disent nettement que ses données 
reposent sur une contradiction fondamentale. Il ne peut pas, en effet, y avoir expansion, 
sans une certaine dose d'inflation. Cette vérité a conduit quelques observateurs à se 
poser la question : « Le gouvernement va-t-il choisir l'inflation, après avoir dénoncée ? » 
Le choix, on l'avouera, est embarrassant... 

Dans l'impossibilité où les uns et les autres se trouvent d'envisager des certitudes 
et de tabler des pronostics sur l'affirmation d'une politique économique déterminée, le 
jeu des questions se poursuit. M. Jean Davos, toujours sans illusion, demande dans 
« Le Journal du Parlement » si M. Debré fera mieux que Giscard ? Selon lui, M. Giscard 
d'Estaing conduisait sa barque auec pragmatisme, s'efforçant de concilier les inconci
liables, ne partageant pas, au fond de lui-même, les orientations de dépenses du chef 
de l'Etat. M. Michel Debré pourra-t-il faire mieux ? Notre confrère en doute. A ses 
yeux, il n'est pas commode de renverser du jour au lendemain les tendances qui 
freinent l'expansion. Et de rappeler qu'il faut faire un choix dans les dépenses publi
ques. « On ne peut, à la fois, écrit-il, faire la bombe atomique, construire Pierrelatte et 
transporter du ciment par atuon à Papeete, distribuer notre argent outre-mer, et en 
même temps, construire des logements, des autoroutes et agir par des réductions 
d'impôts et des incitations fiscales sur les investissements. » 

M. Jean Davos a-t-il raison de dénoncer, une fois de plus, la médiocrité des 
moyens, en face d'une tache considérable ? ou les contradictions d'une politique qui 
n'est pas à la mesure des ressources ? Il est impossible de tout faire, et surtout de 
tout faire en même temps. Le programme de M. Debré devra bien tenir compte de cet 
état de choses, c'est dire que l'opinion publique aurait tort d'exiger beaucoup d'un 
gouvernement qui a de grandes ambitions et ne dispose que de peu d'éléments pour 
les atteindre. 

Ils apprennent à connaître 
leur voiture 

Il est intéressant de savoir que des 
cours techniques sont organisés gratuite
ment dans plusieurs localités du canton 
afin de permettre aux détenteurs de véhi
cules à moteur de mieux connaître la 
mécanique de leur machine, notamment 
le fonctionnement de celle-ci. 

A ces cours, les dames peuvent y pren
dre part. 

Il ne s'agit pas de former des méca
niciens ou des mécaniciennes mais sim
plement d'initier les élèves du cours aux 
principales caractéristiques de leur véhi
cule. 

Ils sont organisés par la Section valai-
sanne du T.C.S. et gratuits pour les mem
bres de celle-ci. 

Ces cours ont lieu : au Châble, à la 
salle communale, les 'lundis 7, 14 et 28 
février, les 7, 14 et 28 mars ; àMartigny, 
à l'Hôtel Terminus, les mardis 8 et 15 fé
vrier, les 1, 8, 15 et 22 mars ; à Trois-
torrents, au Café de la Poste, les mer
credis 9 et 16 février, les 2, 9, 16 et 23 
mars ; à Monthey, au Café du Midi, les 
jeudis 10 et 17 février, les 3, 10, 17 et 24 
mars ; à Leytron, au Café de la Poste, 
les vendredis 11 et 18 février, les 4, 11, 
18 et 25 mars. 

Tous ces cours débutent à 20 heures. 
Par ces cours, on veut tout simplement 

rendre service aux détenteurs de véhi
cules à moteur. 

Cours des billets 
Franc français . 
Mark a l l emand 
Lire i ta l ienne . 
F r a n c belge . . 
Pese tas 
Dol lar 4,30K - 4,34'A 
Livre s ter l ing . . . 12,05 - 12,25 

Cours indicatifs communiqués par la 
Caisse d 'Epargne du Valais. Mar t igny . 

86,OU 
106,50 

tib,— 
8,50 
7 — 

89,50 
- 109 — 
- 70 'A 

8,75 
7.30 

DE LA BISE 
MERVEILLEUX ! 

A nouveau du patinage a r t i s 
t ique à la télé. 

Evidemment, ça plaît ou ça ne 
plaît pas ! 

Mais pour ceux qui en suivent 
les évolutions, c'est tout simple
ment merveilleux ! 

Un vol musical ! 
Quelle aisance et que de diffi

cultés créées ! 
La musique en est adaptée, et 

les figures l'épousent. 
Lancée comme une feuille, la 

patineuse tourbillonne. 
A couper le souffle ! 
Et on le retient son souffle, 

pour ne rien perdre de ce ballet 
prodigieux sur la glace. 

A Bratislava, le public réagit, 
applaudit comme partout ail
leurs. 

http://uraisem.blableni.ent
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WINCKLER S.A. FRIBOURG 
LES SPÉCIALISTES DE LA MAISON INDIVIDUELLE 

construisent dans 
toute la Suisse 

DES MAISONS FAMILIALES 

• modernes 
• plaisantes 
• confortables 

iJF**?. 
Demandez sans frais notre documen
tation illustrée sur nos spécialités de 
constructions (villas Novelty, chalets, 
bungalows, maisons Multiplan) et sur 
les « 7 avantages Winckler». 

WINCKLER S.A. CASE POSTALE - 1701 FRIBOURG 
661P 

Nous cherchons, pour entrée de suite ou à convenir : 

CULTIVATEUR DE PLANTES VIVACES 
ayant déjà si possible une certaine expérience dans ce domaine. 
Nous demandons : Connaissances professionnelles bien acquises, intérêt au 

travail, initiative, conscience professionnelle, excellente moralité. Débutant 
pas exclu. 

Nous offrons : Place stable, travail intéressant et varié, salaire en fonction des 
responsabilités, avantages sociaux de l'entreprise, caisse de prévoyance 
pour le personnel stable. Possibilité d'accéder à des responsabilités dans 
la maison. 

Les personnes intéressées sont priées de faire leurs offres par écrit, avec curri-
culum vitae et prétentions de salaire à Ch. Lardet, paysagiste, av. du Temple 12, 
1012 LAUSANNE. P125L 

VETROZ 
S a l l e d e l ' U n i o n 

Samedi 5 février, dès 20 h. 30 

Grand bal 
organise par la Jeunesse Radicale, conduit par 

l'orchestre Michel SAUTHIER 

CANTINE BUFFET FROID 

É C O L E PÉDAGOGIQUE P R I V É E 

F LO RI A N A 
Pontaise 15 LAUSANNE Tél. 2414 27 

Direction : E. Piotet 

Formation de 

GOUVERNANTES D'ENFANTS 
JARDINIÈRES D'ENFANTS 
ET D'INSTITUTRICES PRIVÉES 

La directrice reçoit tous les 
jours de 11 heures à midi (sauf 
samedi) ou sur rendez-vous. 

P98510L 

Un lot de. . -

tissu 
pour draps de lit 

blanchi 
légèrement détérioré par l'eau, est cédé 
par gros ballots, sans tenir compte du 
prix antérieur. Les taches superfi
cielles disparaîtront à la première les
sive. C'est une excellente occasion 
d'acheter du tissu pour draps de lit de 
Ire qualité en gros ballots pour seule
ment Fr. 33,— le ballot. Ecrivez aujour
d'hui encore. Expédition contre rem
boursement avec droit de rendre la 
marchandise. 

Expédition de Produits de qualité 
A. Schindler, dépt. 3, Fahrstrasse 28 
4632 TRIMBACH. 

P 3 Y 

A louer, à Martigny, pour date à con
venir 

STUDIO 
tout confort. Prix Fr. 155,— charges 
comprises. 
Faire offres s/chiffre PC 65121 à Publi
eras 1951 Sion. 

P65121 S 

T Ecole. 
lémania 
3«mlBdTM«»fM^^^^^ù300»!*ïlaGarï 

LAUSANNE 
T.L|0:i)23 0512 

Etudes classiques, 
scientifiques 

et commerciales 
Préparation aux examens officiels de: 

Maturité fédérale 
Baccalauréats français 
Baccalauréat commercial 

Préalables H.E.C., Sciences Pol., Lettres 
Préparation aux diplômes de: 

Etudes commerciales 
Secrétaire-comptable . 
Sténo-dactylographe 

Classes secondaires préparatoires 
dès l'âge de 10 ans — I 

Répondant aux exigences de nos sols ! 
Etudié pour les cultures intensives ! 

UN ENGRAIS VRAIMENT COMPLET 

le Jmi4w 
organo-chimique, borique, magnésien 

Formule vigne: 5 - 8 - 1 2 B 0,1 Mg. 1,5 35% m. o. 
Formule culture mar. : 3 - 6 - 9 B 0,1 Mg. 2 35% m. o. 

— En vente dans les commerces d'engrais — 
Agent général : Georges Gaillard & Fils - SAXON (Valais) 

P515S 

P I E C E S D ' O R 
SUISSE de Fr. 100,— 

J'offre 1100 francs 
par pièce d'or suisse de Fr. 100,— 

achat par toute quantité - Paiement 
comptant à domicile - Discrétion abso
lue assurée. 

Ecrire s/chiffre PZ 31417 à Publicitas 
1000 Lausanne. 

P31417L 

TAUNUS 
CARAVAN 
12 M, modèle 1965, peu roulé, sous ga
rantie, à vendre pour cause de double 
emploi. Prix intéressant. 

S'adresser à L'IMPRIMERIE MONT-
FORT, M A R T I G N Y . 
Téléphone (026) 2 2119. 

N ' a t t e n d e z pas 

au dernier momenl 

pour apporter vos 

annonces 

CINEMAS 

ITÇ|II 
I/Tjrfi 

CORSO 

2 2 6 2 2 

cim 
MICHEL m* 

REX 

6 3166 

CINE 

RIDDES 

CMMA 
Màtos, 

Jusqu'à dimanche 6 - (18 a. 
révolus) - Dimanche : matinée 
à 14 h. 30 - La vie palpitante 
d'une espionne : 

MATA-HARI, AGENT H21 
avec Jeanne Moreau 

Samedi à 17 h. - (18 ans ré
volus) - Film d'art et d'essai 
avec la Ire époque du film de 
Carné : 

LES ENFANTS DU PARADIS 
« L'homme en blanc ». 

Domenica all,e ore 17 - Tony 
Russel e Renato Baldini in : 

IL LADRO Dl DAMASCO 
In italiano - (16 anni comp.) 

Jusqu'à dimanche 6 - (16 a. 
révolus) - Dimanche : matinée 
à 14 h. 30) - Un film français 
h grand spectacle : 

LA FABULEUSE AVENTURE 
DE MARCO POLO 

avec Horst Buchholz et An
thony Quinn. 

Dimanche à 17 h. - (16 ans 
révolus) - De l'action avec Jo 
sé Suarez : 

LES CANONS DE SAN ANTIOCO 

Vendredi. 4 - (16 ans révo
lus) - Dés aventures spectar 
culaires :̂  

LES 7 INVINCIBLES 
Samedi 5 : Relâche. 
Dimanche è - (16 ans révo

lus) - Un film d'une brû
lante actuali té: 

LA 317ème SECTION 

Vendredi et samedi - (16 a. 
révolus) - Ce film vous re
muera les tripes : 

LA 317me SECTION 
Dimanche 6 - (16 ans révo

lus) - Des exploits inouïs : 

LES 7 INVINCIBLES 

Samedi 4, dimanche 5 fé
vrier : 

LE PLUS GRAND CIRQUE 
DU MONDE 

avec John Wayne, Claudia 
Cardinale. Tout le monde du 
spectacle sous sa forme la plus 
gaie. 

Samedi - Dimanche, 20 h. 30 
(18 ans révolus) - L'œuvre ca
pitale d'Emile Zola lue dans 
le monde entier : 

GERMINAL 
Un film puissant, réaliste, pa
thétique sur l'évolution so
ciale en marche. Des person
nages et des scènes inoublia
bles. 

SERRES 

Par éléments standard de : 6 m. x 6 m. 
haut. 2,45 m. et 3,75 m.x 6 m. haut. 1,85 m. 

Prix du m2 couvert de Fr. 20,50 à Fr. 
24,— (selon surface). 

FILCLAIR 
— l'expérience des pro

fessionnels a démontré 
la supériorité des ren
dements et avantages 
pratiques des serres 
FILCLAIR pour vos se
mis et cultures for
cées. 

— plus de 100.000 m2 
couverts en Suisse. 

Nouveau portes basculantes 
amélioré. 

plus pratiques, système d'aération 

Documentations - Références 

G e o r g e s G a i l l a r d & F i ls , produits pour l'agriculture, S a x o n 

P515S 
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LA SESSION PROROGÉE DU GRAND CONSEIL 

Lignes directrices et priorités 
Mercredi matin, le Grand Conseil a 

voté les lignes, directrices de la politi
que financière par 96 voix contre 5 (le 
groupe social-paysan-indépendant et 
l'abstention d'une grande parti du grou
pe radical. Ces positions, souvent mal 
interprétées ou sollicitées dans un des
sein tendancieux, méritant d'être ex
pliquées. 

Le groupe social - paysan - indépen
dant avait dès l'entrée en matière, par 
la voix de son leader M. Gérard Per-
raudin, déclaré qu'il voyait l'avenir du 
canton aménagé en suivant une voie 
complètement divergente de celle in
diquée par les lignes directrices. On 
avait, en effet, entendu M. Perraudin 
affirmer que faire des dettes, dans cer
tains cas comme celui de l'équipement 
du canton, c'était s'enrichir. Et l'on 
avait compris, au terme de son exposé, 
qu'un Valais jeune et entreprenant avait 
plus à gagner d'un élan audacieux que 
d'une marche fortement disciplinée. On 
peut partager ou non cette opinion : la 
question n'est pas là. Mais personne ne 
peut reprocher au groupe d'avoir man
qué de logique lors du vote. Ceci dit 
pour rétablir l'objectivité des faits et 
par respect de la libre expression, sans 
laquelle le Parlement n'aurait plus qu'à 
disparaître. 

Le groupe socialiste avait formulé, par 
M. Crettol, certaines réserves lors de 
l'entrée en matière. Celles-ci sont sans 
doute tombées lors du débat puisque, 
sans déclarer sa position lors de la dis
cussion sur l'ensemble, il a voté le pro
jet. 

Le groupe conservateur chrétien so
cial n'avait pas jugé nécessaire de faire 
une déclaration sur sa position. Il aura 
fallu que M. Jean Vogt, président du 
groupe radical, s'étonne de ce silence 
pour que M. Amédée Arlettaz, prési
dent de la fraction conservatrice, pré
cise que l'appui de celle-ci allait de 
soi, son rôle étant de faire la politique 
de la majorité conservatrice... Il est 
certain que si M. Arlettaz ne s'était 
pas laissé allé à ce rappel intempestif 
de la loi du plus fort, fait sur un ton 
acide, l'appel à l'unité qu'il lança par 
la suite aurait eu un tout autre écho. 

Comme devait le faire remarquer hier 
matin — avec un courage que nous te
nons à relever — ce membre influent 
du groupe conservateur qu'est M. Mi
chel Michelet lors de la présentation 

de M. Valentini pour le Conseil d'admi
nistration de la Banque cantonale, la 
politique des préjugés et des préven
tions n'a plus sa place dans un Parle
ment au sein duquel chaque député est 
appelé à donner librement son avis sur 
l'avenir du pays. Certains, hélas, ne 
l'ont pas encore compris ou ne veulent 
pas le comprendre. C'est grandement 
dommage pour la bonne marche du bien 
commun. 

Le groupe radical avait, à l'entrée en 
matière, par son président M. Jean Vogt, 
clairement indiqué les assurances qu'il 
entendait recevoir pour pouvoir totale
ment se rallier au message gouverne
mental. Cette intervention — que nous 
publierons en dehors de cette chro
nique pour lui accorder la place qu'elle 
mérite — M. Vogt l'a reprise en résumé 
lors de la discussion sur l'ensemble. Il 
demandait la garantie que la limite des 
225 millions serait fermement respec
tée jusqu'en 1970 et que pour tout dé
passement imposé par des événements 
dominants, le Grand Conseil serait con
sulté. M. Vogt demandait aussi une dé
claration du Conseil d'Etat sur ce qu'il 
entend par la fixation des priorités pour 
les sommes restant à disposition jus
qu'en 1970. 

Ce retour à charge sur des points 
essentiels, sans lesquels il est inutile 
de parler de lignes directrices ou de 
priorités, s'imposait du simple fait que 
le chef du Département des finances 
n'avait pu donner une telle garantie et 
qu'il avait même déclaré que certains 
événements pourraient « faire changer 
le fusil d'épaule » au gouvernement. 

En considérant que l'on se trouvait 
en présence d'un message auquel la 
commission des finances, en demandant 
de l'approuver et non seulement d'en 
prendre acte, donnait la valeur d'un 
décret ; en considérant d'autre part 
qu'une ligne qui se veut « directrice » 
implique l'obligation d'une orientation 
précise, il paraît bien naturel que l'on 
se soit inquiété, au groupe radical, des 
tangentes que l'on se réservait pour 
quitter ces lignes directrices. 

Il est normal également que le groupe 
radical — qui sait de quoi il parle puis
que c'est notamment aux interventions 
de ses députés que l'on doit la mise en 
marche d'un programme gouvernemen
tal — n'ait pu se contenter des vagues 
déclarations d'intention concernant les 

/<? Centaine 4atvâ le tncutfe 
Vendredi 28 janvier 

• ALLEMAGNE — Un bimoteur 
« Convair » assurant le trafic entre 
Francfort et Hambourg via Brème 
s'écrase lors de son atterrissage. Les 
quarante-six occupants sont brûlés 
vifs. 
• ALGERIE •— En réaction à l'affaire 
Ben Barka, quarante étudiants maro
cains occupent l'ambassade de leur 
pays en Algérie. 
m GRANDE-BRETAGNE — L'épidé
mie de grippe s'amplifie dans le Nord. 
Dans la seule région de Glasgow, on 
compte trois morts et 30 000 enfants 
atteints. 
• INDE — A la suite de la famine 
et des restrictions, des émeutes san
glantes ont lieu dans la région de Ke-
rala, ancien fief communiste. 

Samedi 29 janvier 
• ETATS-UNIS — A Boston, deux 
hôtels explosent causant la mort de 
neuf personnes et faisant plus de cin
quante blessés. 
• VIETNAM — Malgré les « offensi
ves de paix » des Etats-Unis, le gou
vernement Ho Chi-Minh se montre 
plus violent que jamais et réclame une 
aide accrue à 60 pays socialistes. 
• PEROU — Dans la province d'Aya-
baca, vingt-deux personnes meurent de 
la peste bubonique. D'autres cas sont 
signalés. 
• ARGENTINE — Un autobus trans
portant des ouvriers se retourne et 
prend feu. Des trente-cinq occupants, 
douze ont péri. Les autres sont griè
vement blessés. 

Dimanche 30 janvier 
• BELGIQUE — Une quinzaine d'ar
restations, trois gendarmes grièvement 
blessés, des véhicules incendiés, tel est 
le bilan des manifestations organisées 
par le mouvement extrémiste flamand 
dans le Limbourg. 
• GRANDE-BRETAGNE — Face à la 
recrudescence de la criminalité dont 
sont victimes les enfants, 200 000 per
sonnes ont signé une pétition en faveur 
du rétablissement de la pei?ie de mort. 
• ALGERIE — Le gouvernement qui 
ne paraît voir en elle que des « agita
teurs contre-révolutionnaires » dissout 
la section algéroise des étudiants, à la 
suite des manifestations contre le mi
nistre Oufkir. 
• PAKISTAN — Collision entre une 
embarcation et un bateau à vapeur qui 
provoque la mort d'une centaine de 
personnes. 

Lundi 31 janvier 
• BELGIQUE — Les désordres vont 
s'aggravant dans le Limbourg où les 

gendarmes tirent sur les mineurs et 
en tuent deux. Vingt-cinq autres sont 
blessés. 
• URSS — Une fusée soviétique bap
tisée « Luna IX » fonce en direction 
de la Lune. 
9 ALGERIE — Protestant contre la 
dissolution de leur association, huit 
mille étudiants de l'Université d'Alger 
se mettent en grève. 
• VIETNAM — Après trente-sept 
jours d'interruption, les bombarde
ments américains sur le Vietnam-Nord 
reprennent, sur l'ordre du président 
Johnson. 

Mardi 1er février 
• ETATS-UNIS — L'un des plus 
grands comiques du cinéma, Buster 
Kaeton, l'homme qui n'a jamais ri, 
meurt à Hollywood. 
• .BELGIQUE — L'impasse est totale : 
dans le Limbourg, les gendarmes ti
rent à nouveau sur des manifestants. 
De graves incidents ont également lieu 
à Louvain. 
• PEROU — L'embarcation ayant 
chaviré, sept enfants et un pêcheur 
sont dévorés par des poissons piranhas 
en quelques minutes. 
• ALLEMAGNE — Le gouvernement 
ouest-allemand « rachète » quelque 2600 
prisonniers détenus en Allemagne de 
l'Est, depuis le mois d'octobre 1964. 

Mercredi 2 février 
• INDONESIE — Un bateau indoné
sien coule au large des côtes. Sur les 
200 passagers, 90 ont péri. 
• FRANCE — Alors qu'ils espéraient 
arrêter le truand Julien Le Ny, témoin 
de l'affaire Ben Barka, un bandit tue 
un commissaire de police et en blesse 
deux autres. 
• ETATS-UNIS — Collision entre un 
train et un autobus en Floride : dix-

• sept morts et quinze blessés. D'autre 
part, la vague de froid qui traverse 
le pays a fait jusqu'ici 115 victimes. 
• PAKISTAN — Sur 28 passagers qui 
avaient pris place dans un hélicoptère, 
21 sont tués, l'appareil s'étant écrasé. 

Jeudi 3 février 
• URSS — Bel exploit des savants so
viétiques qui, après cinq échecs, sont 
parvenus à poser la fusée Luna IX en 
douceur sur la Lune, marquant une 
étape essentielle dans sa conquête. 
• FRANCE — Le général de Gaulle 
annonce qu'il effectuera au mois de 
juin une visite en Union soviétique. 
9 ITALIE — Le chef du gouvernement 
démissionnaire, M. Aldo Moro, se rend 
chez le président Saragat pour l'infor
mer de son échec en vue de former 
le nouveau gouvernement. 

priorités. L'abstention, lors du vote, 
d'une grande partie du groupe ne signi
fie nullement une opposition aux lignes 
directrices. Le terme « abstention » veut 
dire ce qu'il veut dire. Lui accorder 
une autre signification c'est dénaturer 
les faits. Cette abstention entend dé
clarer que lorsque l'on se fixe un ob
jectif, il faut tout mettre en œuvre 
pour l'atteindre et non se préparer 
d'avance des excuses pour dévier du 
plan adopté. Elle entend également af
firmer que si c'est au gouvernement de 
gouverner, donc d'exercer son pouvoir, 
c'est au Grand Conseil qu'il incombe 
de contrôler, voire de résister au pou
voir si le contrat passé entre l'Exécu
tif et le Législatif n'est pas tenu. Nous 
sommes les premiers à féliciter du beau 
travail accompli tous ceux qui, au gou
vernement et dans les commissions par
lementaires, ont établi les inventaires, 
dressé les tableaux, classé les chiffres 
pour élaborer ces lignes directrices. Nous 
sommes les premiers à nous réjouir 
de ce que ces idées de planification et 
d'options, lancées il y a des années déjà 
par des députés au nombre desquels 
les radicaux figuraient au premier rang, 
aboutissent aujourd'hui à un résultat. 
Et c'est justement parce qu'il faut pour
suivre sans faiblesse sur cette voie que 
l'on est en droit d'exiger non pas l'im
possible, mais le maximum. Tant mieux 
pour ceux qui comprennent, tant pis 
pour les autres... v 

La discussion 
sur l'ensemble 

Au cours de la discussion sur l'en
semble du message, M. Edgar Zufferey 
(rad. Sierre) dénonça le danger de la 
progression à froid de l'impôt et vou
lut obtenir l'assurance que les charges 
du contribuable par voie d'impôt direct 
ne seraient pas aggravées à l'heure où 
un certain fléchissement des affaires se 
fait sentir. M. Lorétan, des bancs du 
gouvernement, déclara que ce ne serait 
qu'en tout dernier ressort qu'un recours 
à l'augmentation de l'impôt direct serait 
envisagé. M. Lorétan annonça égale
ment qu'un inventaire des impôts in
directs — une trentaine pour le Valais 
— était en cours pour permettre l'étude 
de nouvelles recette's par ce seul canal. 
MM. Edouard Bagnoud (ces Sierre) in
tervint dans le ihêirie sens que M. Zuf
ferey et M. Fernarid Frachebourg (ces) 
s'insurgea contre l'idée que certains se 
font de l'inflation qui serait une sorte 
d'institution permanente. M. François 
Yyss (rad. Sierre) posa la question du 
code d'urgence à établir pour notre ré
seau routier, ce qui permettrait certai
nement de réaliser de sensibles écono
mies. M. Wyss revint également sur sa 
proposition d'instituer — comme elle 
existe dans d'autres cantons et rend de 
grands services — une commission per
manente extraparlementaire du pro
gramme. M. Lorétan lui donna l'assu
rance que cette idée serait éudiée. Le 
mot de la fin appartint à M. Imsand 
(ces), président de la commission des 
finances, qui se félicita du bon esprit 
qui avait régné lors de l'élaboration de 
ces lignes directrices et qui leur sou
haita un plein succès. 

Le problème 
des ambulances 

Dans le cadre de la participation fi
nancière de l'Etat à l'exploitation des 
hôpitaux, le Département de la santé 
publique présentait un projet de rè
glement concernant les ambulances. Ce 
problème — lancinant — ne date pas 
d'aujourd'hui. Il y a des années qu'il 
traîne, alors même que des propositions 
avaient été faites de part et d'autre 
dans le meilleur esprit pour y trouver 
une solution. M. Bender, chef du Dé
partement, s'est mis rapidement et cou-
ragement à la recherche d'un statut 
convenable daos le s détails duquel il 
ne nous appartient pas d'entrer, l'es
sentiel étant de savoir que notre can
ton pourra désormais assurer le trans
port des blessés sans que ceux qui se 
chargent de ce service n'aient à faire 
face à des difficultés financières les 
obligeant à l'abandon. 

Autres décisions 
Le Grand Conseil a également : 

• voté la garantie de l'Etat pour sa 
part, à un emprunt de consolidation de 
la Société du tunnel du Grand-Saint-
Bernard ; 
• autorisé le Valais à adhérer au con
cordat romand sur l'exécution des pei
nes et mesures concernant les adultes. 
La présidence de la commission de cet 
objet était assumée par M. Charles-
Marie Crittin (rad.) ; 
• entendu le développement d'une mo
tion Michelet (ces) sur la gratuité du 
matériel scolaire ; 
• entendu le postulat Arnold Pfamma-
ter (ces) sur la création de foyer pour 
étudiants valaisans effectuant leurs 
études hors du canton. 

La loi 
sur la police du feu 

L'étude de la reprise de cette loi 
— que le peuple avait refusée en même 
temps que... les Jeux olympiques lors 
d'une mémorable journée de votations 
— se poursuit. « Le Confédéré » en a 
donné les points essentiels dans un ré
cent article. Nous y reviendrons lors
que la loi aura été acceptée par le 
Grand Conseil, comme on peut le pré
voir, aucune opposition à l'entrée en 
matière ne s'étant manifestée. 

M. François Couchepin (rad. Marti-

gny) est le rapporteur de la commis
sion. 
Deux intéressantes propositions radie 

Par son postulat — accepté jeudi — 
M. Edgard Zufferey demande des 
moyens à l'Etat pour favoriser la mé
canisation des exploitations agricoles. 

Par sa motion, transformée en pos
tulat accepté par M. Lamport, chef du 
Département de l'intérieur, M. Charles-
Marie Crittin a éloquemment plaidé en 
faveur de l'introduction en Valais de 
tribunaux de prud'hommes pour con
naître des conflits dans l'application des 
contrats de travail. 

Nous nous ferons un plaisir de pu
blier le texte de ces deux développe
ments dans un prochain numéro. 

Jeudi : 

L élection... la plus longue ! 
On avait, au cinéma « Le Jour le plus 

long ». 
On a, au Grand Conseil, depuis hier, 

un drôle de cinéma que l'on peut inti
tuler « L'élection la plus longue »... 

En effet, si M. Paul Vannay, conseil
ler à Vouvry, unique candidat présenté 
par le groupe conservateur en rempla
cement de M. Gex-Fabry au poste de 
membre suppléant de la commission 
cantonale de recours en matière fis
cale a obtenu la belle élection de 101 
voix sur 104 bulletins valables, il n'en 
est pas allé de même lors de l'élection 
d'un membre du Conseil d'administra
tion de la Banque cantonale, en rem
placement de M. Adolphe Travelletti, 
nommé directeur en succession de M. 
de Chastonay. 

Le groupe conservateur, par M. Amé
dée Arlettaz, président, présenta M. Jo
seph Varone, de Sion. Le groupe radi
cal, par son président M. Jean Vogt, 
exprima sa satisfaction de constater 
que le message du Conseil d'Etat de
mandant au Grand Conseil de pourvoir 
au remplacement de M. Travelletti ne... 
contenait pas déjà le nom du candi
dat ! Comme on n'en est pas à la pre
mière entorse de ce genre au libre droit 
de disposition du Grand Conseil, il va
lait la peine de relever la chose ! 

C'est à M. Charles-Maris Crittin qu'il 
appartint, au nom du groupe, de pré
senter la candidature de M. Pierre Lieb-
hauser, député, ingénieur et entrepre
neur bien connu et surtout très estimé, 
à Sion. Comme on s'y attendait depuis 
le début de la semaine, une deuxième 
candidature conservatrice fut présen
tée : celle de M. André Valentini, pré
sident de Conthey, député. C'est M. Mi
chelet, président de Nendaz, qui intro
duisit M. Valentini. Il le fit en termes 
orthodoxes qui considéraient ce courage 
comme un affront. 

Le premier tour de scrutin donna 55 
voix à M. Varone, 34 à M. Valentini et 
33 à M. Liebhauser. Il n'y avait aucun 
élu, la majorité absolue étant de 64. 

On allait passer au second tour lors
que M. Arlettaz, président du groupe 
conservateur, demanda et obtint une 
interruption de séance d'un quart d'heu
re pour réexaminer la situation. 

De retour dans la salle, le groupe, 
n'ayant pu obtenir une solution à son 
conflit interne, demanda tout bonne
ment et tout antidémocratiquement... le 
renvoi de l'élection à ce matin ven
dredi. Cette proposition provoqua, com
me on peut le penser, de vives protes
tations. 

Au nom du groupe radical, M. Jean 
Vogt estima qu'une telle demande faite 
avant l'élection, aurait pu être prise 
en considération, mais pas alors que le 
scrutin a commencé. M. Vogt dénonça 
cette attitude antidémocratique que rien 
n'excuse étant donné que l'on savait 
depuis des jours déjà, chez les députés 
conservateurs, qu'une deuxième candi
dature serait présentée. MM. René Fa-
vre, au nom du groupe socialiste et Gé
rard Perraudin au nom du groupe so
cial-paysan indépendant, s'opposèrent 
à leur tour au renvoi alors que M. Ar
lettaz insistait et se permettait même 
de faire peser, à propos du premier 
tour, de graves soupçons sur le Grand 
Conseil. M. Charles-Marie Crittin (rad.) 
ne se gêna pas, à ce propos, de rap
peler M. Arlettaz à une plus juste no
tion des choses. , 

Le règlement ne permettant pas le 
vote au bulletin secret, demandé par 
M. Favre, c'est par assis-debout que 
l'on allait se prononcer sur la proposi
tion de renvoi. 

Dès ce moment, on sut que le non-
conformisme manifesté sous le sceau du 
secret par les partisans de M. Valentini 
allait fondre comme neige au soleil. 

Quand il s'agit de prendre position ou
vertement, sous les yeux de tous, le 
courage fout le camp ! 

Les groupes radical, socialiste et so
cial-paysan indépendant votèrent en 
bloc contre le renvoi, mais seuls de ra
res courageux, chez les conservateurs, 
osèrent confirmer ouvertement leur po
sition. L'affaire fut classée, par 68 voix 
contre 43. 

Classée provisoirement, car on devait 
apprendre dans l'après-midi que M. Jo
seph Varone retirait sa candidature et 
que le groupe conservateur, au lieu de 
se tourner vers M. Valentini, se mettait 
en quête d'un autre candidat. 

Nous aurons donc, ce matin, à la suite 
de cette élection particulièrement 
bruyante qui ne fait que confirmer la 
pénible impression provoquée lorsque 
M. Arlettaz lança à la face du Grand 
Conseil ses phrases empreintes d'un 
esprit tout aussi démocratique que cel
les du loup de la fable... 

En attendant, ce matin, la fin de cette 
élection qui aurait pu être digne et se
reine, quels que soient les candidats, 
mais qui fut gâchée par les dirigeants 
du groupe conservateur abusant de sa 
force en nombre pour impliquer tout 
le Grand Conseil dans ses rivalités in
ternes, on ne peut qu'espérer ne plus 
revoir un tel scandale. Le mot n'est pas 
trop fort pour qualifier l'arrêt et le 
renvoi — dans le seul but de permettre 
à un groupe politique d'arranger ses 
propres affaires — d'un scrutin déià 
commencé. Et à part ça, vive la démo
cratie ! 

Gérald Rudaz 

Un service 
«d'espionnage» 

à l'Etat ? 
M. André Bornet (rad. Sion) a déposé 
\e question écrite suivante : 

'Malgré la discrétion des cases postales, 
beaucoup de personnes dans le public 
prétendent que les articles parus dans la 
presse, sous la signature « le fisc n'a pas 
toujours raison » émanent du Service can
tonal des contributions. 

Si cela n'est pas le cas, Monsieur le 
Chef du Département des finances ne 
devrait-il pas démentir de telles affirma
tions et démontrer que le Service des 
contributions n'a pas encore établi de 
service d'espionnage ? 

A propos du renvoi 
de trois collégiens 

de Sion 
M. André Bornet (rad. Sion) a posé la 
question que voici : 

Dernièrement trois élèves ont été ren
voyés du Collège de Sion. De ce fait, 
ces jeunes gens ne pourront pas se pré
senter aux examens de maturité. 

Ce renvoi étant dû à une indiscipline 
de ces élèves lors d'une retraite non obli
gatoire et ayant lieu en dehors du Col
lège, nous nous permettons de poser la 
question suivante : 

A-t-on le droit de punir aussi sévère
ment des étudiants lorsque ceux-ci ne 
sont plus soumis directement à la surveil
lance et aux règles du Collège ? 

Des vacances au Tessin ! 
Pro Juventutc signale que quelques mai

sonnettes de son village de vacances « Bosco 
délia Bella » dans le Malcantone sont en
core disponibles en dehors des vacances 
scolaires. Vous y serez tous les bienvenus, 
également les couples sans enfant. Le val 
de la Tresa est particulièrement attrayant 
en mai lorsque les acacias fleurissent, mais 
aussi à la lin de l'automne alors que le 

feuillage se pare de mille couleurs et que 
le soleil moins ardent invite aux excur
sions. 

Les maisonnettes sont complètement équi
pées (linge, vaiselle, etc.) et leur prix de 
location s'élève à 100 francs par semaine. 

Pour tous renseignements complémentai
res, prière de s'adresser au secrétariat gé
néral de Pro Juventutc. case postale, 8022 
Zurich, tél. (1151) ,'Î2 72 44. 


